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Introd uction  

 

Le Pays Loire Touraine met en îuvre les actions d®finies dans sa charte de 
développement validée en 2005. Le Pays a défini comme une des actions 
prioritaires le d®veloppement de lôoffre cyclable ; en articulation avec le projet La 
Loire à Vélo qui se met en place progressivement sur lôIndre-et-Loire et le Pays 
Loire Touraine (en 2007 à Montlouis-sur-Loire, en 2008 ¨ Amboise et jusquôen 
2011 à Chenonceaux). 

Le Pays souhaite °tre accompagn® dans cette d®marche dô®tude par un Cabinet 
dô®tude sp®cialis® sur les probl®matiques cyclables afin dô®tudier la faisabilit® 
dôun sch®ma dôitin®raires cyclables ¨ lô®chelle du Pays constituant ainsi un r®seau 
cohérent, attractif pour les différentes clientèles cyclistes et réalisable à court, 
moyen et long terme.  

Le Pays Loire Touraine est composé de 58 communes regroupées au sein de 
6 communautés de communes, dont certaines sont déjà identifiées comme 
territoires ¨ enjeu pour le d®veloppement de lôoffre cyclable : Communautés des 
communes du Val dôAmboise-Deux Rives, de lôEst Tourangeau et du Vouvrillon. 

Ce diagnostic montrera par un développement argumenté que le contexte du 
Pays se prête particulièrement à la pratique du vélo, tant pour la pratique vélo 
loisirs des résidents que pour les vélotouristes en séjour ou itinérants. 

Les objectifs g®n®raux de lô®tude sont les suivants : 

Â Prendre en compte la volonté de cohérence et de continuité avec le projet 
dôitin®raire cyclable interr®gional ç La Loire à vélo » ; 
Â Proposer un réseau de boucles cyclables continu et sécurisé ; 
Â Répondre à la demande de la population locale et de la clientèle touristique ; 
Â Valoriser et faire découvrir, par ces itinéraires cyclistes, les richesses du 
patrimoine naturel, culturel et bâti ainsi que les sites touristiques majeurs du 
Pays ; 
Â Identif ier des produits touristiques sur le Pays adaptés aux clientèles cyclables 
visées et permettant de générer des retombées économiques pour le territoire. 

Lô®tude comporte deux phases : 

Â La Phase 1 « Diagnostic et schéma de principe », sujet du présent rappor t. 

Cette phase a pour objectif de faire un diagnostic cyclable du territoire du Pays 
par lô®tude de lôoffre et de la demande en mati¯re cyclable. Elle propose 
également un positionnement clientèles et pose les bases des itinéraires 
cyclables à développer par un schéma de principe. 
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Â La Phase 2 « Etude de réseau et des services associés ». 

La Phase 2 présentera dans un deuxième document à suivre, des cartes au 
1/25 000e avec les diff®rents sc®narios dôitin®raires expertis®s ¨ v®lo et 
procédera à leurs évaluations financières (au niveau étude préliminaire) pour les 
infrastructures et les services. 

La mise en tourisme des itinéraires cyclables sera également abordée au cours 
de cette phase 2. 

Carte n°1 : Situation du Pays dans le d®partement dôIndre-et-Loire. 
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1.  Méthode de travail  

Avant dô®tudier la composition des diff®rents itin®raires cyclables et leurs 
caract®ristiques techniques (types dôam®nagementsé), il est fondamental en 
préalable de se poser les questions suivantes : 

Les objectifs à atteindre en aménageant ce territoire consistent -ils à : 

Â Favoriser la pratique de découverte douce du territoire? 
Â Modifier les conditions de déplacements? 
Â Sécuriser la pratique existante ? 
Â Répondre à une attente de tourisme à vélo itinérant  ? 
Â Permettre aux r®sidents dôacc®der en s®curit® aux activit®s de loisir et aux 
sites touristiques ? 

Souhaite-t-on sôadresser prioritairement : 

Â A la population locale : pratiquant le vélo familial  ? pratiquant le cyclosport ? 
Â A la clientèle touristique : excursionniste ? en séjour ? itinérante ? 
Â A des pratiques associées : VTT ?randonnée pédestre ? rollers ?... 

Et sur le territoire du Pays : 

Â Quels sont les atouts et faiblesses du territoire pour la pratique du vélo  ? 
Â Quelles sont les actions complémentaires / concurrentes à proximité ? 

Après avoir répondu à ces trois séries de questions qui regroupent lôoffre et la 
demande cyclable , il sôagira de prendre une premi¯re s®rie de d®cisions pour 
définir les clientèles ciblées et les priorités à aborder en termes de 
positionnement du Pays. En effet, les différents segments de la demande ne 
peuvent être tous satisfaits au même niveau selon les choix généraux de la 
politique du Pays et selon les atouts et les faiblesses de la zone dô®tude. 

Du positionnement  du projet par rapp ort aux cibles clientèles découleront les 
principales caractéristiques techniques du projet. La définition des services 
accompagnant les itinéraires sera également liée aux clientèles privilégiées. 

Dans la Phase 2 des itérations seront nécessaires entre le schéma de principe  
propos® ¨ lôissue du diagnostic, lôanalyse technique des itin®raires et leur 
chiffrage pour aboutir au choix de lôitin®raire final. Le choix des diff®rentes 
alternatives sera fait par les élus du Pays à partir des propositions du cabinet 
Altermodal. 

Mais si la r®ussite dôun tel projet passe par une analyse préalable de la 
demande et des caract®ristiques techniques de lôitin®raire, elle passe ®galement 
par une coh®rence du projet Pays avec les projets de lôensemble des 
partenaires . 
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Si des aménagements cyclables satisfont la pratique du vélo mais peuvent dans 
certains cas convenir également à la randonnée pédestre, à la pratique du roller 
et dans certaines conditions aux personnes à mobilité réduite. 

 

11..11 ..  AAnnaallyyssee  ddee  llaa  ddeemm aannddee  

Pour analyser lô®volution du march®, le cabinet ALTERMODAL sôest appuy® sur 
plusieurs types de sources : 

Â Des enquêtes de fréquentation réalisées ces dernières années, sur des 
réseaux cyclables pour le compte de différents Conseils Généraux. Le biais tient à 
la localisation des enquêtes, essentiellement sur des aménagements en site 
propre. En revanche, côest sans doute la source dôinformation la plus pr®cise, la 
plus actuelle et la plus représentative de la fréquentation courante pour les voies 
vertes et les autres aménagements cyclables. 
Â Lô®tude du sch®ma r®gional v®loroutes et voies vertes de la r®gion Centre, 
réalisé courant 2005 par ALTERMODAL. 
Â Lô®tude de lôAFIT sur la pratique du v®lo en France r®alis®e en 1995. Lôint®r°t 
principal de cette enqu°te est dô°tre un sondage représentatif de la pratique et 
de la non pratique, sur un échantillon représentatif de la population française. 
Apparaissent ainsi plus clairement les pratiques par âge et CSP, les pratiques 
moins fr®quentes et peu rep®r®es lorsque lôon interroge les cyclistes en situation, 
les causes de non pratique. Cette enquête reste instructive, même si les 
pratiques évoluent. 
Â Des contacts fréquents avec les Tours Opérateurs spécialisés dans le voyage à 
vélo, intervenant en France et dans la Région Centre et Pays de la Loire. 
Â Différentes sources documentaires : données, prévisions et analyse du marché 
du vélo ; Eurobaromètre sur les transports non couverts par les statistiques 
internationales ; publications de la Fondation « la Suisse à Vélo » ; «  Cycling 
Opportunities », étude de marché de Les Lumdson sur le tourisme à vélo. 
Â Des entretiens sur le Pays avec des associations cyclistes (ARCA, AF3V) 
Â Des rencontres avec des cyclistes sur le terrain, quôils soient v®lotouristes en 
séjour ou itinérants, cyclosportifs en peloton ou cyclistes r®sidentséils apportent 
à Altermodal nombre de renseignements sur leur pratique dans le Pays et en 
dehors, leurs habitudes, les points durs et leurs besoins 
Â Des rendez-vous avec les communautés de communes au cours du mois de 
juin 2006. 

 

11..22 ..  AAnnaallyyssee  ddee  llôôooff ff rr ee  

Pour lôanalyse des capacit®s dôh®bergement et des caractéristiques 
touristiques du Pays, lô®tude sôappuie sur les donn®es ®tablies par les OTSI du 
Pays et le CDT. 

Pour les accidents  impliquant des vélos, comme convenu avec la maîtrise 
dôouvrage de lô®tude, lôanalyse reprend celle du Sch®ma D®partemental des 
Deux-Roues Légers. 
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Pour les trafics automobiles , lô®tude utilise les donn®es fournies par les 
services du Conseil général. 

Le recensement des aménagements cyclables existants et en projet sur le 
territoire du Pays a ®t® cartographi® gr©ce ¨ lôentretien avec les communaut®s de 
communes, voire les communes en direct, le service territorial dôam®nagement 
(STA) de Bléré intervenant sur le territoire du Pays et le service SIG du Conseil 
général. 

 

2.  Connaissance des usagers et clientèles 
cyclables  : analyse de la demande  

22..11 ..  LLee  mm aarr cchhéé  dduu   vvéélloo  eenn   FFrr aannccee  

Le marché du vélo a connu à la fois une croissance très importante et des 
mutations considérables ces dernières années. La pratique, ne cesse 
dôaugmenter auprès des différents publics et notamment ceux du vélotourisme et 
du vélo loisirs. la hausse des prix du pétrole remet de plus en plus de personnes 
sur leur vélo pour des trajets utilitaires (domicile -travail).  

Graphique n°1 : Mise sur le marché intérieur français de la bicyclette 
(source : www.tousavelo.com)  
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2.1.1.  Un marché peu homogène et fortement segmenté  

Le marché du vélo est un marché qui ne peut être abordé de façon homogène. 
Les segments de clientèle sont nombreux et les modes de pratique variés : 
utilitaire, sportif, loisirs, tourisme, compétition.  

 

2.1.2.  Des mutations profondes depuis les années 80  

Lôimage et les motivations li®es ¨ la pratique du vélo ont été totalement 
modifi®es dans les vingt derni¯res ann®es avec lôarriv®e du v®lo tout terrain 
(VTT). 

 

Avant 1980, une motivation li®e ¨ lôeffort, lôendurance, le m®rite moral 

Les pratiques du vélo étaient, avant 1980, très nettement dominées par lôimage 
de lôeffort : les valeurs mises en avant étaient alors le dépassement de soi et le 
mérite moral lié à la souffrance. Que ce soit dans la pratique cyclotouriste  
développée par la Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT) ou parmi les 
compé titeurs  liés à la Fédération Française de Cyclisme (FFC), la FSGT ou 
lôUFOLEPé 

Â Chez les cyclotouristes, la convivialit®, le contact avec la nature, lôesprit de 
groupe, lôauthenticit® et la d®couverte sont des valeurs qui viennent compl®ter la 
dominante «effort».  
Â Chez les cyclosportifs, lôendurance, le courage, lôesprit de comp®tition 
renforcent ce go¾t de lôeffort magnifi® par la comp®tition de haut niveau, 
véritable vitrine populaire du vélo.  

 

Dans les ann®es 80, le VTT renouvelle lôimage et la pratique du vélo  

Venu des Etats-Unis au début des années 80, le vélo tout terrain (Montain Bike) 
va transformer les principales motivations de la pratique : sensations, 
d®foulement, lib®ration dô®nergie sont les nouveaux mots dôordre qui viennent 
modifier lôimage initiale du vélo et qui conduisent à un développement inégalé de 
la pratique. 

Plus que la th®matique de lôeffort, côest lôintensit® des sensations et la lib®ration 
dô®nergie qui dominent. Il fallait auparavant se ç faire mal è pour m®riter son 
plaisir. Il faut dans les ann®es 80 °tre ¨ lô®coute de son corps, se d®fouler, avoir 
le maximum de sensations. Le côté ludique du VTT, la glisse et le sentiment de 
vitesse en descente vont convaincre une grande partie de la population de se 
mettre au v®lo. Lô®tendue et lôindexation des changements de vitesse vont aussi 
réconcilier une large fraction de la population avec la pratique du vélo en côte. 
Démodé et populaire dans la fin des années 70, le vélo et son nouveau look vont 
se répandre dans des couches de population beaucoup plus aisées. 
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Une diffusion de la pratique dans toutes les couches sociales  

Ce changement dôimage va, par ricochet, toucher aussi la pratique sur route. 
Dans les ann®es 80, lôentr®e dans ce milieu de sponsors plus nombreux et 
lôaccentuation de la m®diatisation ont modernis® lôimage de ce sport, au d®part 
socialement très marqué. Les années 80 vont voir le développement très 
important de la pratique cyclosportive, avec des épreuves populaires rassemblant 
dans une m°me course lô®lite amateur et les pratiquants occasionnels, ¨ lôinstar 
de la course ¨ pied. Lô®quipement se modernise, les couleurs apparaissent sur les 
vélos et les maillots, et le vélo de course se répand dans des couches sociales 
plus favorisées. 

 

Lôapr¯s VTT, retour ¨ une pratique douce : convivialité, famille, 
changement de rythme  

Au début des années 90, le VTT est à son apogée avec plus de 3 millions de 
v®los par an vendus en France en 1991, 92 et 93. Lôimage du v®lo va n®anmoins 
encore se modifier. Après la redécouverte du vélo liée au VTT, de nombreux 
utilisateurs vont aussi clairement voir les limites auxquelles les confronte ce 
nouveau vélo, exigeant en montagne et peu roulant sur route. Le marché va 
petit ¨ petit sôorienter vers des pratiques plus douces, plus contemplatives, plus 
familiales et de plus faible intensité. Le VTC émerge et son prédécesseur lui se 
spécialise. 

 

2.1.3.  Les tendances lourdes dans les années 2000  

Les principales tendances actuelles retracent bien ces évolutions : 

Â Le v®lo sôest nettement f®minis®, m°me sôil reste plut¹t masculin ; 
Â Les âges de pratique se sont nettement étendus, particulièrement pour le vélo 
loisirs ; 
Â La tendance est plus consumériste ; 
Â Le confort de roulement est de nouveau recherché. Le plaisir prime sur 
lôeffort ; 
Â La pratique cyclable est aujourdôhui majoritairement une pratique conviviale, 
en petits groupes dôamis, en famille ou en couple, rassemblant dôabord les 
clientèles du vélo loisirs et les vélotouristes. 

En dehors de la pratique sportive nettement spécialisée, les pratiques se 
décloisonnent : en vacances les cyclistes nôh®siteront pas ¨ passer de la route ¨ 
faible trafic au chemin. Lô®mergence du VTC plus polyvalent et plus roulant que 
le VTT répond bien à cette tendance. Il est utilisé aussi bien sur route, sur 
chemin, quôen ville. Les ventes de VTC continuent de cro´tre alors que les ventes 
de VTT sont en chute libre depuis plusieurs années. 
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N®anmoins, lôins®curit® reste le frein num®ro 1 ¨ la pratique du v®lo en France. 
Les infrastructures telles que les voies vertes (totalement déconnectées de la 
circulation motorisée) connaissent un succès exponentiel, les manifestations 
telles que les fêtes du Vélo ou les rondes rollers sur des aménagements dédiés 
(voies vertes) ou exceptionnellement réservés à ces modes non motorisés 
(routes coup®es pour lô®v¯nement), connaissent un succ¯s exemplaire, en r®gion 
Centre comme partout ailleurs en France. 

Graphique n°2 : Représentation du marché du vélo en France 
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2.1.4.  Un phénomène récent et particulier  : la«  voie 
verte  »  

Apparu au début des années 1990 en Europe, le terme de voie verte est traduit 
de lôanglais ç green way è. Sa d®finition au sein dôune charte europ®enne a fait 
r®cemment lôobjet dôune codification au Code de la Route (D®cret nÁ2004-998 du 
16 septembre 2004) : «  La voie v erte  est une route exclusivement réservée à la 
circulation des véhicules non motorisés, des piétons et des cavaliers ».  

Aménagement polyvalent en site propre, elle emprunte le plus souvent 
dôanciennes voies ferr®es d®saffect®es, des chemins de halage, des routes 
forestières, chemins ou toute autre opportunité foncière offrant une continuité 
suffisante. 
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Photo de gauche : Voie verte en stabilisé renforcé (85) / Photo de droite  : Voie 
verte enrobée (Bourgogne) 

  

La conjonction des mutations du marché des séjours de vacances et la mise en 
place dôitin®raires de promenade s®curis®s ont permis de tendre ¨ des niveaux de 
fréquentation éloquents. 

Les motivations principales sont très claires : lôabsence de voiture, la s®curit® et 
la tranquillité sont de loin les principales motivations des pratiquants. Les voies 
vertes sont également les seuls espaces de pratique pour les rollers ou les 
personnes handicap®es. Lôabsence de trafic fait des voies vertes un espace de 
tout premier choix pour la pratique familiale (32% sur voie verte, 13% sur 
route).  

Les résultats comparatifs entre départements équipés de voies vertes ou non 
sont extrêmement clairs : là où des espaces de ce type existent, la pratique 
familiale de loisirs se développe de façon extraordinaire et reste largement 
majoritaire. Lorsque que ces espaces nôexistent pas, cette pratique de loisirs 
demeure de faible intensité. 

 

22..22 ..  LLeess  dd ii ff ff éérr eenntt eess  pprr aatt iiqquueess  dduu   vvéélloo,,  sseeggmm eenn tt aatt iioonn  

ddeess  uussaaggeess  cciibb llééss  

Le cycliste est pluriel. 

La famille des cyclistes compte plusieurs formes de pratiques très différentes 
(mat®riel, vitesses, int®r°t, itin®raires emprunt®sé). Chaque segment de pratique 
a des besoins propres quôil est indispensable de conna´tre pour pouvoir r®pondre 
positivement en terme dôitin®raires et ¨ fortiori dôinfrastructures cyclables et de 
services dédiés aux cyclistes. 

La pratique du vélo se segmente traditionnellement en 4 grandes pratiques  
explicitées dans le schéma ci-dessous. 

En r®alit®, chacun dôentre nous peut se retrouver ¨ un moment ou ¨ un autre 
dans la peau de lôun de ces pratiquants. Durant un s®jour de vacances vous serez 
à la fois : un adepte du v®lo loisirs sur des chemins et petites routes lors dôune 
après-midi en famille sur une boucle vélo, cyclosportif solitaire sur route 
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départementale un matin très tôt  et cycliste utilitaire sur le lieu de vacances un 
midi quand vous irez chercher votre pain à vélo. 

Graphique n°3 : les diverses pratiques cyclables 
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Les paragraphes suivants donnent les traits principaux de différentes catégories 
de cyclistes : 

Â Trajets concernés 
Â Vitesse de pratique 
Â Distances maximum pratiquées 
Â Besoins premiers exprimés 
Â Aménagements cyclables plébiscités 

 

2.2.1.  La pratique utilitaire  

Il sôagit dôune pratique essentiellement centr®e sur le milieu urbain, sur des 
trajets courts (entre 0,5 et 5  km) pour des motifs «  achats », « travail », 
« école », « accès aux loisirs », etc. Le vélo est alors utilisé comme un moyen de 
transport, et non comme une fin en soi.  

Les aménagements attendus sont des bandes cyclables ou des contresens 
cyclables, du stationnement v®lo, la mise en îuvre de lôintermodalit®. 

Pour autant, les cyclistes utilitaires ne représentent pas la cible 
prioritaire visée par le projet de réseau de boucles cyclables du Pays 
Loire Touraine  qui est plutôt à vocation touristique et de loisirs . 
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Il faut néanmoins rappeler le potentiel que représente la pratique utilitaire sur le 
lieu de vacances. 

Photos : Le vélo utilisé pour les achats  (Paris) ou aller au collège  
(Schweighouse-sur-Moder) 

  

 

2.2.2.  La pratique cyclotouristique  

Les cyclotouristes veulent concilier le plaisir du vélo et la découverte touristique. 
Ils parcourent plus de 50 Km par sortie, roulent souvent en groupe. Au contraire 
des cyclistes sportifs, ils sont susceptibles de sôarr°ter pour visiter un monument, 
admirer un paysageé Ces cyclistes sont très souvent adhérents de clubs et 
affiliés à la FFCT, FSGT... (600 000 adhérents en France, majoritairement 
masculin). Cette pratique du v®lo sôeffectue, ¨ une allure plus soutenue que la 
promenade (20 km/h) et principalement sur routes.  

Les enjeux les concernant se situent au niveau des sorties dôagglom®ration et des 
traitements des points durs. 

Les cyclotouristes ne seront intéressés que ponctuellement par les 
itinéraires cyclables du Pays . 
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2.2.3.  La pratique sportive  

Les cyclistes sportifs roulent à une allure très soutenue (>25 Km/h) et ne 
sôarr°tent pas. Cette pratique sôeffectue sur route. Les sorties sôeffectuent 
souvent en peloton et sur des distances souvent supérieures à 80 km. 

Comme pour les cyclotouristes, les enjeux les concernant se situent au niveau 
des sorties dôagglom®ration et des traitements des points durs. Ils nôempruntent 
que rarement les aménagements cyclables. 

Les sportifs ne seront intéressés que très ponctuellement par les 
itinéraires cyclables du Pays . 

 

M°me sôils sont tr¯s pr®sents sur les routes (du fait du nombre de kilom¯tres 
parcourus et de la fréquence de leurs sorties), ces deux dernières pratiques sont 
minoritaires (moins de 10 % des pratiquants). Elles sont par contre très bien 
représent®es par les clubs et les f®d®rations (FFC, FFCT, UFOLEP, FSGTé). 

 

2.2.4.  La pratique du «  vélotourisme  »  

La motivation principale des v®lotouristes reste la d®couverte dôun territoire ¨ 
vélo et la visite de sites attractifs.  

Le vélo est un moyen de transport pour faire un voyage sur plusieurs jours 
(étape de 45 à 70 km à une allure de 15 km/h). Les vélotouristes itinérants ne 
d®vieront que tr¯s peu de leur itin®raire pr®par® ¨ lôavance, sauf ¨ desservir un 
site touristique majeur déjà référencé au préalable.  

Pour lôinstant, cette pratique est assez faible en France. Lôitin®rance ¨ v®lo est 
majoritairement représentée par des étrangers, en groupe constitué piloté par un 
Tour Opérateur ou auto organisés. Mais tout indique que la pratique va exploser 
dès lors que des aménagements et des services adaptés seront mis en place.  

Lôexemple du Danube ¨ v®lo est l¨ pour le d®montrer : 

Â 600 km aménagés dont 380 km en Autriche 
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Â Aménagements cyclables en site propre et sur voiries à faible trafic 
(asphaltées à 90%) 
Â 46 Mú dôinvestissement initial (1984) 
Â 110.000 touristes à vélo par an (itinérants)  
Â La 1ère destination vélo européenne 
Â Une majorité des nuitées hôtelières sur le Danube 
Â 46 Mú retomb®es ®conomiques annuelles dans la seule Autriche. 

La Suisse à vélo  : 

Â Un niveau de service qui fait référence en Europe. 
Â 9 itinéraires de difficultés variées pour une longueur totale de 3  000 km. 
Â Un co¾t dôinvestissement initial de 12 Mú 
Â En 2002 : 130 Mú de chiffre dôaffaire (600 000 nuitées, dont 58 % en hôtels)  
Â Plus de 270 000 cyclistes itinérants. 

Dans un contexte plus proche du Pays, il est rappelé lô®mergence de La Loire 
à vélo  (et ses affluents attractifs  : Cher, Indre, Creuse). 

En marge des itin®raires quôils suivent sur petites routes typiques ou voies vertes, 
ce public a besoin dôinformations accessibles pour pr®parer son voyage, 
dôh®bergements, de services v®lo (stationnement sur les sites touristiques, 
intermodalit® avec le trainé) et de jalonnement sur place. 
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Graphique n°4 : Répartition des pratiques sur divers réseaux cyclables 
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Sur la Loire ¨ V®lo, le fait marquant est la part de lôitin®rance (44 %), hors norme 
en France (moins de 5 % en règle générale). Cela tient notamment au fait que le 
point de comptage retenu pour la Loire à Vélo soit le Château de Chambord. Pour 
autant, les itinérants constituent un large public sur cet axe.  
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Une enquête réalisée par le Pays des Châteaux en 2005 tend à confirmer cette 
part de clientèle itinérante (près de 60  %).  

Graphique n°5 : répartition des p ratiques dans le Pays des Châteaux 
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Â Une demande de vélotourisme itinérant centrée sur les vallées 

Lôenqu°te et lôanalyse pr®alable men®es par ALTERMODAL en 1999 durant 
lô®laboration du Sch®ma D®partemental des Deux-Roues Légers ont permis de 
mieux connaître la demande et la pratique existante des Tours Opérateurs (TO) 
v®lo sp®cialis®s sur lôIndre et Loire (voir carte-dessous).  

Les Tours Operateurs vélo étrangers restent majoritaires sur le secteur face aux 
quelques TO français (Loire Valley Travel reste le seul TO français intervenant sur 
le Pays). 

Les pôles générateurs de cyclistes itinérants sur le Pays sont :  
Amboise, Chenonceaux et les principales vallées (Loire, Cher et Indre). 

Les cyclistes itinérants constituent une des cibles visées par le Pays . 
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Carte n°2 : circuits des TO sur le Pays Loire Touraine 
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2.2.5.  La pratique «  vélo loisirs  »  

Cette pratique correspond à 80 % des utilisateurs de vélos (21 millions de 
cyclistes potentiels en France). Elle sôeffectue ¨ allure r®duite (15 km/h), et sur 
des distances de 5 à 30 km par sortie. En majorité, ces cyclistes ne sont pas 
affiliés à des clubs ; ils sont donc sous-représentés par rapport à leur nombre 
réel. Le vélo loisirs est une pratique familiale ou entre amis en pleine croissance 
(à proximité des centres urbains notamment) et essentiellement centrée sur le 
week-end. 

Etant donn® la faiblesse de lôoffre dôam®nagements s®curis®s en France, ce public 
reste tr¯s r®actif ¨ la mise en service dôitin®raires. 

Les attentes principales qui ressortent sont la sécurité des aménagements (voir 
ci-apr¯s), lôinformation en amont (fiches circuitsé) et sur les itin®raires 
(jalonnement), lôutilisation dôaires dôarr°t fr®quentes ou la possibilit® dôacc®der 
directement aux itinéraires depuis une ville, une gare SNCF, un parkingé 

 

  

 

Â Une demande vélo loisirs orientée vers la sécurité face au trafic motorisé 

Les entretiens réalisés auprès des quelques pratiquants du vélo loisirs (résidents 
et touristes en séjour) rencontrés sur petites routes montren t une attente de 
s®curit® accrue pour la pratique du v®lo. Elle sôexprime ¨ la fois sur : 

 La mise en s®curit® de certaines routes d®partementales en sortie dôagglom®ration ; 
 Lôimplantation dôun jalonnement sur les boucles cyclables existantes ; 
 La création de site propre (type voies vertes) sur les chemins carrossables 
 et lôemprunt de voies communales ¨ tr¯s faible fr®quentation en p®riode de week-end. 

Sur le Pays, les observations des usagers sur les réalisations cyclables 
montrent que  : 

 En lôabsence dôam®nagements cyclables , les communes pôles du Pays sont 
difficiles à quitter à vélo pour rejoindre des espaces de détente proches (voiries 
fr®quent®es, intersections dangereuses et pas am®nag®esé). 
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 Les bandes cyclables  réalisées sur quelques routes départementales du Pays ne 
conviennent pas ¨ la balade, elles sont surtout sources dôins®curit® ressentie (plut¹t 
que réelle). Ces bandes permettent au mieux de quitter son domicile pour se rendre 
sur une boucle, mais nôint®ressent pas un public familial ; 

 Enfin, des petites routes peu fréquentées  par les véhicules motorisés mériteraient 
dô°tre emprunt®es par des itin®raires pour desservir les paysages et sites attractifs, 
tout comme des chemins blancs  facilement praticables à vélo. 

Au vu des volumes de pratique pote ntiels, les pratiquants du vélo 
loisirs constituent une des cibles privilégiées sur le Pays.  

 

2.2.6.  Les autres usagers qui peuvent être concernés 
par les aménagements en site propre  

Des usagers autres que cyclistes peuvent trouver sur des aménagements 
cyclables en site propre des lieux de pratique privil®gi®s. Côest souvent le cas en 
lôabsence dôinfrastructures sp®cifiques leur ®tant destin®es. 

Â Le roller 

La pratique du roller a «  explosé » ces dernières années (6 millions de 
pratiquants en France). Il se vend actuellement 2,5 millions de paires de rollers 
par an, soit plus que de vélos (environ 2 millions)  ! Le simple effet de mode est 
donc largement dépassé, et les nouveaux aménagements en site propre en 
proximité urbaine notamment, doivent dès à présent les pren dre en compte. 

La pratique du roller est très semblable à celle du vélo, avec des catégories assez 
similaires (la promenade est la pratique majoritaire, vitesse, utilitaires, sauts et 
de figures). A noter que les femmes sont légèrement plus nombreuses que les 
hommes à pratiquer le roller et que ce public est jeune (2/3 ont moins de 
15 ans). 

La différence fondamentale avec le vélo est que le roller se pratique 
essentiellement sur site propre (pistes cyclables, voies vertes ou à défaut sur les 
trottoirs)  : côest donc une cat®gorie dôusagers extr°mement r®active ¨ lôoffre 
(am®nagement en enrob®, ¨ faible d®clivit®é). 

  

Le fait que les boucles cyclables du Pays peuvent présenter des sections en site 
propre nôest int®ressant pour les rollers que sur des sections roulantes. 
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Néanmoins, les rollers ne constituent pas une cible privilégiée de la 
démarche du Pays.  

 

Â Les personnes à mobilité réduite 

Ce public regroupe les personnes handicapées physiques en permanence ou 
temporairement (les personnes chargées, circulant avec des poussettes), les 
troubles cognitifs lourds, les accompagnateurs, les personnes âgées, etc. Tout un 
chacun est potentiellement une personne à mobilité réduite à un moment donné 
de sa vie. 

Photo de gauche : sortie de lôAssociation des Paralys®s de France sur la Voie 
Verte de Givry à Cluny 

  

Malgré leur nombre élevé (plus de 4 millions en France), ces personnes ont très 
peu dôendroits pour se promener ou faire du sport, car leur progression est 
souvent empêchée par des obstacles tels que trottoirs, barrières, pentes trop 
élevées, et surtout par les risques liés au trafic automobile. 

Une section en site propre dôun itin®raire cyclable peut constituer une excellente 
opportunité de leur offrir un site adapté en respectant que lques précautions. Une 
balade en chaise roulante ou en vélo adapté est alors possible ; la demande est 
tr¯s forte mais lôoffre quasi-inexistante. 

Cette prise en compte dès la conception des projets est essentielle, car la plupart 
du temps les aménagements conçus ne leur sont pas accessibles, et les 
modifications apportées par la suite pour résoudre ces problèmes peuvent se 
révéler extrêmement coûteuses et peu pratiques : autant les pr®voir ¨ lôorigine. 

Sans être une cible privilégiée du Pays , certaines portions dôitin®raires (site 
propre, revêtement roulant, déclivité limitée) pourront être destinées aux 
personnes à mobilité réduite. 

 



Pays Loire Touraine ï Septembre 2006 

ALTERMODAL  AL536 ï Etude de faisabilité pour les boucles cyclables du Pays 

222 666    

Â Les piétons et les itinéraires cyclables 

Les piétons empruntent par principe les itinéraires les plus sûrs, la conception 
des aménagements cyclables devra donc tenir compte de leur présence et de la 
mixité ou non avec les vélos. Ce sera notamment le cas sur les portions en sortie 
dôagglom®ration et sur les sections en site propre quelle que soit leur localisation. 

 

3.  Analyse de l ôoffre : les dynamiques cyclables 
concernant le Pays  

33..11 ..  LLee  sscchhéémm aa  nnaatt iioonnaall   ddeess  VVéélloorr oouu tt eess  &&   llee  rr éésseeaauu   

EEuurr oovvéélloo  

Â Définition de la véloroute 

La v®loroute, contrairement ¨ la voie verte, nôest pas un am®nagement mais un 
itinéraire. Elle est sécurisée et jalonnée. Elle peut emprunter des voies vertes 
mais également des voies à faible trafic, des aménagements cyclables, des 
am®nagements urbainsé Dôint®r°t d®partemental, r®gional, national ou 
europ®en, une v®loroute doit offrir des continuit®s dôitin®raires longues ou 
moyennes. Définie par une charte européenne et nationale, une véloroute doit 
être agréable, éviter des dénivelés excessifs, desservir les zones touristiques et 
les pôles de population tout en permettant aux cyclistes de traverser les 
agglomérations dans de bonnes conditions. Des services : aires dôarr°t, 
stationnement, hébergement, restauration, transports doivent permettre aux 
usagers de profiter dô®tapes ¨ la journ®e. 
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Â Le Schéma national et des véloroutes 

Côest un sch®ma de grands itin®raires nationaux parcourables à vélo (voir carte 
de gauche), il sôint¯gre dans le projet europ®en ç Eurovelo » qui propose un 
r®seau de douze itin®raires sillonnant lôEurope et dont plusieurs traversent la 
France (voir carte de droite).  

Carte n°3 : schéma national véloroutes et voies vertes 

  

Le schéma national des véloroutes et voies vertes approuvé au Comité 
Interminist®riel dôAm®nagement et de D®veloppement du Territoire (CIADT) en 
d®cembre 1998 est mis en îuvre gr©ce aux projets des collectivit®s locales en 
respectant le cahier des charges national. 

Bien que le portage de projet de tels itinéraires ne soit pas a priori du seul 
ressort des Pays, la pr® ®tude de trac® permettra aux acteurs locaux dôamorcer la 
r®flexion, voire de se positionner pr®alablement sur lôorganisation des services. 

Parmi les véloroutes nationale et européennes, deux concernent le 
territoire du Pays de Loire Touraine  : 

Â La « véloroute des Pèlerins  » numérotée V3 (vers Paris et Bordeaux) 

Elle suit la route thématique de St Jacques de Compostelle. 

Cette véloroute européenne et nationale peine à se traduire concrètement par un 
tracé et un portage politique.  

Carte n°4 : Schéma Eurovélo 
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Au nord comme au Sud de Tours, plusieurs options de base et variantes sont 
possibles. Sur le territoire du Pays Loire Touraine ces options se traduisent par 
les opportunit®s dôitin®raire suivantes : 

 (sur la section entre Paris et Tours, via Chartres) une liaison entre Lavardin (41) et 
Vouvray (37) par Château-Renault en site propre sur une ancienne voie ferrée dont 
une partie est sur foncier communal. 

 (sur la section entre Paris et Tours, via Orl®ans) lôitin®raire serait commun avec celui 
de la Loire à Vélo. 

 

Â LôEurov®loroute des Fleuves numérotée V6 (en Indre -et-Loire : la Loire à 
Vélo) 

LôEurov®loroute des Fleuves suit le trac® de La Loire ¨ V®lo et constitue une offre 
qui dépasse les frontières. 

La Loire ¨ V®lo est la priorit® actuelle nÁ1 pour lôensemble des interlocuteurs 
concernés, Conseil régional du Centre, Conseils Généraux, Pays et 
Agglomérations. 

Ce haut niveau de priorité est justifié par la  pertinence du projet  : La Loire à vélo 
dessert les deux grandes agglomérations régionales et la densité de population 
autour est 4 à 5 fois plus élevée que la moyenne nationale. La qualité paysagère, 
le patrimoine historique y sont exceptionnels et expliquent sa notoriété mondiale. 
Le bassin de chalandise à moins de 5 km du projet concentre une très grande 
partie de lôoffre dôh®bergement marchand de la R®gion, plus particuli¯rement de 
lôoffre en h¹tel et campings. 

Le projet sôinscrit dans un programme européen Interreg piloté par la Région 
Centre pour mettre en îuvre un itin®raire cyclable de Nantes ¨ Budapest. Il 
permet dôavancer sur un grand nombre de th®matiques de valorisation 
touristique à une échelle européenne. 

Carte n°5 : trac® de lôEuroV®loroute des Fleuves 

 

La qualité des aménagements et des services (signalétique, hébergements 
adapt®sé), la continuit® du trac® (m°me sôil reste en cours dôam®nagement), la 
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desserte directe de p¹les touristiques majeurs sont autant dôatouts pour attirer 
tous types de clientèles. 

Les modes de pratique sur La Loire ¨ V®lo regroupent ¨ la fois de lôitin®rance 
longue distance, de lôexcursion ¨ la journ®e (en aller-retour ou en aller simple), 
de la boucle à la journée ou la demi-journée, de la balade de quelques kilomètres 
¨ proximit® dôun site touristique ou dôune agglom®ration. 

Cette variété des cibles clientèles alliée à la nouveauté de ce type 
dôitin®raire en France, ¨ une haute qualit® de r®alisation, ¨ un 
marketing tous médias et à une promotion tout public constitu e 
ind®niablement un atout pour le Pays quôil sôagit de valoriser. 

 

33..22 ..  LLee  sscchhéémm aa  vvéélloorr oouu tt eess  eett   vvooiieess  vveerr tt eess  ddee  llaa  

rr éégg iioonn   CCeenn tt rr ee  

 

3.2.1.  Un réseau de liaisons au long cours  

La région Centre a défini un schéma régional de véloroutes et de voies vertes en 
appui sur des itinéraires nationaux et interdépartementaux.  

Le réseau régional est constitué de véloroutes sur des secteurs attractifs à fort 
potentiel de fréquentation touristique et en liaison avec les territoires limitrophes 
pour des connexions longue distance. 

De nombreux itinéraires régionaux empruntent les vallées de fleuve et rivières, 
o½ se concentrent lôessentiel du patrimoine touristique de la r®gion. 

Parmi les véloroutes inscrites au schéma régional, celles qui concernent 
le Pays Loire Touraine en complément d es liaisons européennes et 
nationales sont  : les vall®es du Cher et de lôIndre. 

 

3.2.2.  Le Cher et lôIndre : deux itinéraires régionaux  

Les vall®es du Cher et de lôIndre sont identifi®es comme des itin®raires cyclables 
potentiels dôint®r°t r®gional. 

Â La Vallée du Cher (et sa continuité vers le canal de Berry) présente de 
nombreux atouts : 

 La possibilité de réaliser un itinéraire presque en totalité en site propre.  
 Une maîtrise publique du foncier. 
 Lôam®nagement du chemin de halage du Cher a ®t® int®gr® comme priorité n°2 après 
la Loire ¨ V®lo dans le sch®ma 2 roues l®gers dôIndre-et-Loire et celui du Loir-et-Cher. 
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(La vall®e du Cher faisait d®j¨ partie des propositions de lôAF3V lors des travaux 
dô®laboration du sch®ma national.) 

 Une densité de population importante à proximité, la desserte de deux agglomérations 
régionales, Tours et Bourges. 

 La desserte de nombreux sites touristiques régionaux dont le Château de 
Chenonceaux classé parmi les plus fréquentés de la région. 

 Des capacit®s dôh®bergement marchand importantes, avec un potentiel de progression 
pour lôh®bergement de tourisme rural entre V®retz et Bl®r® (selon M. HELLIO, 
Président de Gîtes de France). 

 Sur le Pays Loire Touraine, une desserte ferroviaire sur la totalit® de lôitin®raire 
permettant un retour facil e au point de départ tant pour des circuits itinérants que 
pour ceux à la journée. 

 Le Cher permet une double connexion sur la Loire à Vélo à Nevers et Tours et peut 
sôint®grer dans le cadre dôune vaste boucle interr®gionale. 

La vallée du Cher (et son prolo ngement vers le canal de Berry) peut 
donc ¨ lô®vidence faire partie des priorit®s du Pays Loire Touraine. 

 

Â La Vall®e de lôIndre 

La Vall®e de lôIndre en aval de Cormery poss¯de de nombreux atouts avec un 
patrimoine historique de première importance, la proximit® de lôagglom®ration 
tourangelle, un raccordement ¨ la Loire ¨ V®lo. De Cormery ¨ Loches, lôitin®raire 
est situ® sur les principaux circuits emprunt®s par les TO et b®n®ficie dôune 
densit® de population ®lev®e. A lôEst de Loches et jusquô¨ Ch©teauroux, le 
potentiel touristique devient moins important.  

La difficult® dôun itin®raire en vall®e de lôIndre tient ¨ lôabsence de potentiel de 
réalisation en site propre. La solution la plus adaptée dans la vallée consisterait à 
mieux hiérarchiser les voies routières systématiquement doubles en rive gauche 
et en rive droite, en réalisant des itinéraires pacifiés, en systématisant les zones 
30 sur une des rives ; la rive opposée restant à vocation de transit (comme cela 
a ®t® r®alis® dans la vall®e de lôEure). 

Lôenjeu pour le Pays Loire Touraine se situe au niveau dôune liaison 
«  Azay - le-Rideau / Chenonceaux  è par les bords de lôIndre puis sur le 
plateau sur petites routes.  
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Carte n°6 : schéma véloroutes et voies verte de la région Centre 
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3.3.1.  Les objectifs du schéma  

Quatre objectifs principaux ont été assignés au Schéma Cyclable Départemental : 

Â Le d®veloppement dôun tourisme de vall®e le long de la Loire, du Cher, de 
lôIndre, de la Vienne, de la Manse et de la Creuse par la r®alisation dôitin®raires 
structurant.  
Â Le d®veloppement dôun tourisme de Pays sur des territoires ruraux. 
Â La s®curisation des sorties de ville, notamment de lôagglom®ration tourangelle. 
Â La sécurisation des accès aux collèges dans le cadre dôune politique de 
développement de la pratique utilitaire du vélo et la desserte du patrimoine 
départemental. 

Un « maillage structurant » a été proposé par le Conseil général sur lequel il 
pourrait intervenir de façon prioritaire, le soutien des projets des collectivités 
locales se fera selon un cahier des charges technique conditionnant les aides 
attribuées. 

Pour le cas des traversées de bourg, le Conseil général intègre les liaisons 
cyclables ¨ ce programme sp®cifique dôam®nagement. 

 

3.3.2.  Les iti néraires jugés prioritaires  

Un certain nombre dôam®nagements jug®s prioritaires concernent le Pays : 

Â La Loire à Vélo  réalisée en aval de Tours et actuellement en cours en amont 
est lô®l®ment structurant de lôoffre cyclable. Sur cette partie ç amont », une 
continuit® existe sans difficult® majeure depuis Tours jusquôau port de 
Rochecorbon, ce qui pourrait être une première étape tout à fait intéressante. La 
jonction Rochecorbon-Vouvray devrait être en revanche plus complexe (voir 
étude de faisabilité de la Loire à Vélo). 
Â La vallée du Cher  en rive droite, en amont, comme en aval de Tours 
constitue une opportunité de tout premier plan en offrant un espace de pratique 
totalement sécurisé en voie verte. Sa réalisation ne pose pas de difficulté 
technique majeure à lôexception du franchissement de la RD86. Elle dessert 
dôimportants secteurs de population et plusieurs zones de loisirs de 
lôagglom®ration tourangelle. En amont de Tours au niveau de Lar­ay et V®retz, il 
est possible de rejoindre la Loire et Montlouis par des voies à trafic modéré ou de 
continuer en bord de Cher rive gauche pour rejoindre Bléré et Chenonceaux. 
Interrogé dans le cadre de la présente étude, le Conseil général 
nô®voque pas dô®ventuelle prise de ma´trise dôouvrage avant la fin de la 
mise en îuvre de la Loire ¨ V®lo, sans lô®carter pour autant. Pour autant, 
les voies communales longeant le Cher dans le Canton de Bléré vont être 
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class®es dans le domaine d®partemental dans le cadre dôun programme courant 
entre 2005 et 2015. 
Â La r®alisation dôun itin®raire sur route ¨ faible trafic en vall®e de lôIndre, 
relayée par les Communautés de Communes et les Pays. 
Â La s®curisation dôaxes des sorties dôagglom®ration. Compte tenu des niveaux 
de trafic, tous les grands axes de sortie devraient être sécurisés. 
Â Des aménagements en site propre le long de la Loire et du Cher peuvent 
également être des opportunités de sortie de ville  pour dôautres communes, 
notamment Amboise, Montlouis, Bléré. 
Â La traversée « nord sud » entre Loches et Château-Renault sur la RD31 a 
commencé à être aménagée en bandes cyclables sans être continue pour autant. 
Entre Bl®r® et Amboise, la liaison se fera par lôantenne de la Loire ¨ V®lo 
« Amboise ï Chenonceaux ». 
Â Sur la RD 140 : entre giratoire créé (RD 140/142) et Saint -Martin-le-Beau, une 
voie parallèle est requalifiée sur le côté Sud. 
Â Dans le cadre de la mise en îuvre de la RD 46 sur lôancienne voie ferr®e 
entre Vouvray et Château-Renault, des liaisons cyclables sont mises en îuvre. 
Â Des itinéraires de liaison permettant de relier les infrastructures entre elles. 

En dehors des liaisons identifiées dans le cadre des schémas nationaux et 
régionaux des Véloroutes et Voies Vertes, le Pays est concerné initialement dans 
le schéma des 2 roues légers par les liaisons suivantes (voir carte ci-dessous) : 

Â Un axe Est-Ouest entre Château-Renault et Château-la-Vallière. 
Â Le balisage de boucles. 

A lôheure actuelle, le D®partement mise sur lôaccompagnement de d®marches 
initiées par les collectivités locales : 

Â Aides pour la mise en îuvre dô®tudes de d®finition de liaisons. 
Â Aides ¨ la mise en îuvre de mesures dôaccompagnement autour des 
itinéraires de Pays (aires de services, stationnement vélo, jalonnement). 
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Carte n°7 : sch®ma des 2 roues l®gers dôIndre-et-Loire 
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Carte n°8 : Les itin®raires d®j¨ am®nag®s par le Conseil g®n®ral dôIndre-et-Loire 
(2006) 
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33..44 ..  LLeess  iinn ii tt ii aatt ii vveess  aauu   sseeiinn   dduu   PPaayyss  LLooii rr ee  TToouurr aaiinnee  

Le recensement des projets et r®alisations dôitin®raires cyclables sur le Pays fait 
apparaître la réalisation de quelques initiatives en réponse à une forte demande 
des visiteurs auprès des Offices de Tourisme au sujet de boucles à effectuer à 
vélo. 

Certaines des initiatives pourraient °tre reprises dans le cadre dôitin®raires 
cyclables dôint®r°t Pays. Les visites pr®vues sur le terrain en phase 2 permettront 
de mettre en avant ou non leur intérêt en termes de desserte de site. Des 
aspects de sécurisation pourront conduire à des adaptations de tracé et 
dôam®nagement. Actuellement, la majorit® des circuits mis en îuvre ont soit une 
portée locale (desserte de sites locaux), soit ne pr®sentent que peu dôint®r°t pour 
le vélo roulant (circuits VTT ou circuits pédestres). 
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Carte n°9 : initiatives cyclables sur le Pays 
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3.4.1.  Des circuits vélo loisirs de qualité hétérogène  

 

3.4.1.1. Dans le Val dôAmboise et les Deux Rives 

Â Les circuits v®lo de lôOffice de Tourisme du Val dôAmboise 

En collaboration avec lôAmicale des Randonneurs Cyclotouristes Amboisiens 
(ARCA), lôoffice de tourisme du Val dôAmboise propose 5 boucles cyclables en 
réponse à la forte demande de ses visiteurs et des touristes en séjour. 

Des fiches circuits sont à disposition des touristes ; présentées dans une 
pochette plastifiée au format A5 (vendue 2  ú ¨ lôoffice de tourisme). Elles 
comprennent : 

 un plan général sur un fond cartographique IGN (sans échelle) 
 une fiche descriptive par itinéraire (plan sans fond cartographique, road-book, services 

et sites intéressants) 

Le fait que ces boucles ne soient pas jalonnées sur le terrain reste 
problématique dans la mesure où cela suppose des points carte fréquents lors 
dôune premi¯re de d®couverte. Le public vis® nôest pas dôailleurs forc®ment 
habitué à lire une carte IGN et sur le circuit il aura besoin de repères.  

Les boucles empruntent des Routes Départementales exclusivement dont 
certaines très fréquentées (>2  000 véhicules/jour). Les distances oscillent autour 
de 30 Km, ce qui correspond à une limite haute pour une sortie familiale à vélo à 
la journée. 

Ces fiches peuvent représenter un intérêt pour un public cycliste aguerri comme 
les cyclotouristes, peu ou pas pour des clientèles vélo loisirs. 

Quand elles offrent de bonnes conditions (sécurité, confort, desserte de points 
dôint®r°t), ces boucles pourront en partie °tre reprises dans le cadre de la 
définition du schéma de liaisons cyclables de Pays. 

Les loueurs de vélos interrogés sur le secteur proposent eux aussi des itinéraires 
à leurs clients de façon informelle. 

Â Entre le Val dôAmboise et Chenonceaux 

Un itin®raire cyclable a ®t® jalonn® ¨ lôinitiative des communes. Il croise la D 31 
dans de mauvaises conditions de sécurité (7 000 véhicules/jour, visibilité faible, 
vitesse des v®hicules ®lev®es, grande largeur ¨ traverser). Lôexpertise sur site 
lors de la Phase 2 permettra de vérifier la pertinence de ce tracé tant sur le plan 
de la s®curit® que de lôagr®ment (d®clivit® prononc®e au niveau du hameau de 
Mesvres, commune de Civray-de-Touraine). Une hypothèse développée dans le 
cadre du tracé préliminaire de la Loire à Vélo passe à proximité, sans couper la 
RD 31. Elle sera également vérifiée sur le terrain. Ces deux liaisons permettront 
une sortie en boucle, entre Amboise et Chenonceau. 
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3.4.1.2. Dans le Val de Cher 

En complément de la liaison décrite ci-dessus, lôoffice de tourisme de Bl®r® 
propose deux boucles cyclables. 

La présentation est très sommaire (photocopie du tracé dessiné à main levée, 
avec un road-book bilingue français-anglais au verso). Les acteurs « vélo » de 
Bléré ne juge pas ces boucles satisfaisantes (« trop longues et desservant peu de 
sites intéressants au final è). Par exemple, entre Amboise et le Cher lôitin®raire 
diffère de celui ja lonné vers Chenonceaux. 

 

3.4.1.3. Dans lôEst Tourangeau 

LôEst Tourangeau nôa pas d®velopp® de circuits v®lo ¨ lôheure actuelle. Pour 
autant, la ville de Montlouis-sur-Loire a mis en îuvre des am®nagements 
cyclables. Elle entreprend également une politique de réduction de vitesse des 
circulations motoris®es dans des secteurs int®ressants dans le cadre dôune 
pratique cyclable de loisirs/tourisme (les Côteaux, la Bourdaisière). 

 

3.4.1.4. Dans le Vouvrillon 

Le Vouvrillon nôa pas d®velopp® de circuits v®lo ¨ lôheure actuelle. Cependant, la 
Communauté de communes a établi un schéma intercommunal des itinéraires 
cyclables. Ces itinéraires répondent à des besoins utilitaires et de loisirs. Quand 
ils sont en cohérence avec des objectifs portés par le Schéma de Pays, certains 
de ces itinéraires seront expertisés dans le cadre de la Phase 2. 

 

3.4.1.5. Dans le Castelrenaudais 

Le Castelrenaudais nôa pas d®velopp® de circuit v®lo ¨ lôheure actuelle. La Coul®e 
verte (à Château-Renault) est accessible aux pi®tons et VTT. Elle nôa pas 
vocation à être rendue accessible au vélo « roulant ». 

Il existe une piste cyclable entre Villedômer (La Roche) et la gare de Château-
Renault (revêtement très dégradé et largeur utile faible  : 1,50 m). 

LôOffice de tourisme, en collaboration avec lôassociation locale de cyclotourisme a 
mené une réflexion concernant la création de boucles cyclables. Ces circuits 
seront examinés au cours de la phase 2 dans le processus dôidentification des 
boucles du Pays. 
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3.4.1.6. Des circuits annoncés mixte piéton / vélo mais ciblés 
randonnée VTT 

Plusieurs collectivités proposent ou réfléchissent à des circuits mixte piéton / 
vélo. Une première expertise de ces initiatives révèle une offre plutôt tournée 
vers les randonneurs pédestres et VTTistes que vers des usagers vélo loisirs ou 
vélotourisme. Certains tracés pourraient être en partie repris pour les cibles 
visées par le Pays moyennant des adaptations. 

 

33..55 ..  AAuuxx   ppoorr tt eess  dduu   PPaayyss  ddeess  tt eerr rr ii tt ooii rr eess  aacctt ii ff ss  ssuurr   llee  

vvéélloo  

Autour du Pays Loire Touraine, des territoires limitrophes ou peu éloignés sont 
actifs sur le v®lo et notamment sur une offre dôitin®raires v®lo loisirs et 
vélotourisme. 

Doit-on parler de concurrence des territoires du fait de lôexistence dôune offre 
vélo ou de complémentarités entre territoires pour des clientèles venues chercher 
une activité vélo sp®cifique, une activit® v®lo en compl®ment dôun s®jour 
généraliste ? 

 

3.5.1.  Des territoires concurrents sur le vélo  ? 

 

3.5.1.1. Un territoire cyclable identifié  : le Pays des Châteaux 

Des territoires ont profité de la présence de la Loire à Vélo pour créer une offre 
de circuits v®lo dô®gale qualit® de r®alisation tant en terme dôinfrastructures que 
de services. 

Côest le cas du Pays des Ch©teaux en Loir-et-Cher qui a conçu un réseau maillé 
dôune dizaine de boucles v®lo loisirs et v®lotourisme en connexion avec la Loire à 
Vélo près de Chambord. 

« Les Châteaux à vélo » est dès à présent un véritable produit vélo qui capte le 
march® des client¯les de proximit® et notamment urbaines, dôexcursionnistes et 
de court séjour. 

Tous les itinéraires sont jalonnés sur le terrain, sécurisés sur les voies circulées, 
des panneaux dôinformation au d®part des boucles et dans les villages donnent 
de nombreuses informations ; la promotion est réalisée à travers un site Internet 
pour les clientèles éloignées www.chateauxavelo.com et grâce à un plan papier 
détaillé distribué dans les offices de tourisme du secteur (voir ci-dessous). Les 
services se structurent autour des itin®raires gr©ce ¨ lôanimation dôun r®seau de 
prestataires locaux (hébergement, location et guideé). Diff®rents produits sont 
proposés via des TO et agences réceptives. 

http://www.chateauxavelo.com/
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Carte n°10 : Itinéraires Châteaux à vélo 

 

  

Le Pays des Ch©teaux sôest donn® les moyens de se structurer en territoire 
cyclable afin dôoffrir aux client¯les un produit global abouti et attractif. 
« Châteaux à vélo » est de plus en plus connu et reconnu parmi le grand public  ; 
son positionnement, sa notoriété et son dynamisme exercent une véritable 
concurrence sur les autres initiatives équivalentes alentours. 

 

3.5.1.2. Des territoires qui sôint®ressent de pr¯s au v®lo 

Plusieurs territoires : Pays, Syndicat mixte de vall®e, D®partement sôint®ressent 
au vélo et développent de leur côté des initiatives cyclables : Pays Loire Nature, 
Pays Touraine C¹t® Sud, lôAgglom®ration tourangelle, vallée du Loir, département 
de lôIndreé 

En cours de structuration ou sur des démarches différentes que le Pays des 
Châteaux, ils proposent actuellement des produits moins aboutis (absence de 
jalonnement sur le terrain, promotion sans site Internet, ciblage de clientèles 
moins r®ceptives ¨ lôoffre...). 

Â Le Pays Loire Nature 

Le Pays sôinvestit sur des boucles v®lo en lien avec des sites de loisirs locaux, de 
portée Pays. Les itinéraires acceptent une forte mixité avec les piétons. Les 
connexions vers le Pays Loire Touraine se font vers : 
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 la Communauté de communes du Vouvrillon : liaison entre le Pays 
Loire Nature et lôagglom®ration tourangelle le long de la D 29 

 la Communauté de communes du Castelrenaudais : dans la vallée de la 
Dême entre Marray et la Ferrière 
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Carte n°11 : Les itinéraires vélo loisirs et vélo tourisme du Pays Loire Nature 

Source : ADEV Environnement ï Agence Confluence ï Détente Consultants ï Nature et Tourisme 
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Â Le Pays Touraine Coté Sud 

Le Pays souhaite affirmer son identité « Sud Touraine », grâce à ses sites 
naturels (vallées, plaines et forêt), ses paysages variés, la diversité de son 
patrimoine architectural et la pr®sence de cours dôeau majeurs (Creuse, Indre et 
Claise) qui en font un territoire attra ctif pour la pratique du vélo.  

Le Syndicat Mixte du Pays Touraine C¹t® Sud, en parall¯le dôune r®flexion et 
dôactions sur la randonn®e p®destre, a d®fini un sch®ma directeur cyclable 
fortement orient® vers la population touristique et les r®sidents dôIndre-et-Loire. 

Il en est ressorti les éléments suivants : 

 Des axes dôitin®rance cyclable comme appui aux boucles 

Les vall®es identifi®es comme attractives servent dôappui ¨ des axes dôitin®rance 
cyclable ; il y a ®galement lôaffirmation dôun lien entre Chenonceaux et Loches. 

 Des boucles connectées entre elles 

En appui sur les axes dôitin®rance, mais pouvant ®galement fonctionner en 
autonomie, il a ®t® propos® la cr®ation dôun r®seau de boucles connect®es entre 
elles. Elles relient les différents pôles touristiques recensés et desservent le 
patrimoine local remarquable. La liaison avec des p¹les secondaires dôint®r°t 
Pays est envisagée plutôt sous forme de liaison en aller-retour que les communes 
ou communaut®s de communes pourront compl®ter par des boucles dôintérêt 
local. Lôaccroche ¨ un p¹le de population ou ¨ une porte dôentr®e du Pays reste 
une constante pour en favoriser lôacc¯s. 

 Une bonne connexion avec les territoires limitrophes 

Diverses connexions entre le Pays Touraine Côté Sud et le Pays Loire Touraine 
apparaissent dans le schéma : lôaxe 2 « Chenonceaux ï Loches è, lôaxe 3 dans la 
vall®e de lôIndre, la boucle nÁ2 ç Génillé ï Château de Montpoupon ï Céré-la-
Ronde » et la boucle n°3 «  Truyes ï Reygnac-sur-Indre ï Tauxigny ». 
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Carte n°12 : le schéma cyclable du Pays Touraine Côté Sud 
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Â LôAgglom®ration tourangelle 

Le r®seau cyclable d®velopp® par lôagglom®ration tourangelle r®pond 
principalement aux attentes des clientèles utilitaires. Pour autant, les liaisons 
intercommunales permettent de sortir de lôagglom®ration dans de bonnes 
conditions de sécurité dans le but de se rendre vers des itinéraires de loisirs. Les 
am®nagements existants ou en projet mettant en lien lôagglom®ration de Tours 
et le Pays Loire Touraine sont figurés sur la carte ci-dessous. 

Il en ressort que les ®changes entre lôagglom®ration tourangelle et le Pays Loire 
Touraine sont envisageables le long de la Loire et du Cher et via la RD 29 
(bandes cyclables en cours dôextension). 
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Carte n°13 : le réseau cyclable sur lôAgglom®ration tourangelle 
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Â La Vallée du Loir 

Sur un tout autre registre, le syndicat mixte de la vallée du Loir développe depuis 
plusieurs années des liens étroits avec les Tours Opérateurs et proposent des 
circuits sur routes partagées dans la vallée du Loir en lien avec la Loire à Vélo. 

Depuis le Pays Loire Touraine, le Loir permet également de se connecter au 
massif forestier de Bercé (essentiellement tourné vers une pratique VTT, avec 
280 km dôitin®raires balis®s). 

En dehors dôune r®flexion commune avec le Conseil général du Loir-et-Cher sur 
un principe de tracé en vallée du Loir, le Pays Vend¹mois nôa pas men® de 
réflexion dans le domaine cyclable. 

 

Â Le D®partement de lôIndre 

Le CDT de lôIndre d®veloppe un r®seau de boucles cyclables principalement sur 
routes. La longueur des itinéraires et les types de voies empruntées les destinent 
plus ¨ des cyclotouristes ou ¨ des habitu®s du v®lo. Lôabsence de jalonnement 
sur le terrain et de support cartographique g®n®raliste sont autant dô®l®ments qui 
limitent la concurrence de tels itinéraires sur les territoires alentours.  

 

Â Le Pays du Chinonais 

Dans le Chinonais, les élus ont été fortement sensibilisés à la démarche par 
lôitin®raire de la Loire ¨ V®lo et souhaitent valoriser le territoire par une offre 
compl®mentaire articul®e avec cet am®nagement phare, dôautant que le Pays 
b®n®ficie dôune antenne Loire ¨ V®lo vers Chinon.  

La réflexion sur les itinéraires cyclables est en cours, avec une consultation 
auprès de consultants spécialisés  dans le but de mener une étude globale 
¨ lô®chelle de lôensemble du Pays est en gestation. 

 

3.5.1.3. Des territoires identifiés par les clientèles cyclables 

En parall¯le dôinitiatives port®es par des collectivit®s locales, des territoires sont 
naturellement identifiés comme attractifs po ur la pratique du vélo (faibles 
d®nivel®s, cadre calme, sites et paysages attractifé), côest le cas du Parc Naturel 
Régional (PNR) de la Brenne. 

Lôatout suppl®mentaire du PNR est dô°tre int®gr® aux boucles cyclables du CDT 
de lôIndre, de comprendre des opportunités en site propre à forte valeur ajoutée 
(potentielle voie verte connectée au Blanc). Le projet à court terme du PNR est 
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de revoir la composition et la sécurisation des boucles actuelles, de les jalonner 
pour leur donner une attractivité plus forte et de créer un véritable produit vélo à 
destination du v®lo loisirs familial et du v®lotourisme ¨ proximit® dôaxe 
dôitin®rance (la Creuse). 
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Carte n°14 : Territoires limitrophes réactifs sur le vélo 
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3.5.2.  Des territoires complémentaires  ? 

Afin de profiter de lôoffre d®velopp®e par les territoires limitrophes du Pays et en 
se plaçant dans une réelle vison de complémentarité à destination des clientèles, 
le Pays a lôavantage dôavoir une situation centrale. 

 

3.5.2.1. Pour les clientèles itinérantes 

La situation du Pays Loire Touraine est id®ale pour sôint®resser aux client¯les 
itinérantes. 

Â La Loire à Vélo, qui traverse le Pays de part en part en son milieu, constitue 
un véritable « équateur » et permet de transiter entre deux pôles majeurs 
limitrophes au Pays : Tours et le  Pays des Châteaux. 
Â Pour passer de Tours à Chaumont-sur-Loire via Chenonceaux, le Cher est une 
alternative majeure à la Loire à Vélo. 
Â La liaison « entre Loir et Loire » identifiée par le Schéma Régional des 
V®loroutes et Voies Vertes sôop¯re dans le Pays (vallée de la Brenne). 
Â Des TO ont déjà des liaisons entre Chenonceaux et Azay-le-Rideau via Loches 
et la vall®e de lôIndre ; néanmoins, ces itinéraires ne concernent pas réellement 
le Pays (une seule commune traversée). 

 

3.5.2.2. Pour des clientèles plus sédentaires 

Pour capter les cyclistes vélo loisirs et les touristes faisant du vélo sur leur lieu de 
séjour, le Pays peut compter sur : 

Â La proximit® de lôagglom®ration tourangelle qui constitue un atout de premier 
ordre pour développer des boucles vélo loisirs sur le Vouvrillon et lôEst 
Tourangeau. 
Â La proximité du Pays des Châteaux peut représenter un potentiel de clientèle 
supplémentaire et de complément, avec des pôles touristiques de même niveau 
de captation : Amboise, Chenonceaux. 

 

3.5.2.3. Quel niveau de captation ? 

Lôattraction des clientèles cyclistes décrites ci-dessus restent actuellement 
potentielle. Pour passer ¨ des fr®quentations r®elles lôeffort du Pays devra porter 
sur : 

Â La qualité de réalisation des itinéraires. 
Â La bonne visibilité par le public des itinéraires (jalonnement sur le terrain, 
promotion et information sur place).  
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Â Lôimplantation simultan®e de services satisfaisants ¨ minima les besoins de 
base des cyclistes loisirs et tourisme, des contacts répétés avec les réceptifs vélo 
(TO, guidesé) et les prestataires (h®bergeurs, loueursé) dans le cadre dôune 
mise en r®seau et dôune animation. 
Â Un haut niveau de qualité des prestations permettra de positionner le Pays 
comme un territoire cyclable offrant des axes compl®mentaires dôitin®rance, des 
boucles vélo proches des bassins de clientèles et facilement accessibles. 
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Carte n°15 : Une offre complémentaire à apporter par le Pays 



Pays Loire Touraine ï Septembre 2006 

ALTERMODAL  AL536 ï Etude de faisabilité pour les boucles cyclables du Pays 

555 444    

  

33..66 ..  EEnn   gguu iissee  ddee  ssyynntt hhèèssee  àà  llôôooff ff rr ee  ccyyccllaabb llee  ssuurr   llee  

PPaayyss  LLooii rr ee  TToouurr aaiinnee  ::   ll eess  ppoott eenn tt iiaall ii tt ééss  àà  vvaalloorr ii sseerr   

Lôinterview des communaut®s de communes du Pays, ainsi que le recensement 
des am®nagements aupr¯s des ma´tres dôouvrage (conseil g®n®ral, collectivit®s 
limitrophes) a permis de dresser la carte des aménagements cyclables existants 
(voir ci-dessous). 

Lôexistant reste tr¯s faible (bandes cyclables sur RD) et ne répond que très 
partiellement aux cibles vélo loisirs et vélotouriste qui se sentent en insécurité 
sur ces voies au trafic dense et aux vitesses ®lev®s. Lôexistence de ces bandes 
cyclables permet n®anmoins dôassurer des continuit®s sur les secteurs limitrophes 
Nord-Ouest et Sud-Ouest du Pays. 

Néanmoins, ces aménagements conviennent mieux aux cyclotouristes, habitués à 
circuler sur RD. 
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Carte n°16 : Les aménagements cyclables sur le Pays 
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Lôexistant reste tr¯s faible (am®nagements ponctuels sur RD, boucles non 
jalonnées) et ne répond que très partiellement aux cibles vélo loisirs et 
vélotouriste : manque de continuité et de lisibilité, cheminement sur des routes 
au trafic important.  

Au titre des liaisons à valoriser, la Loire à Vélo, en cours de concrétisation, 
concentre les efforts du Conseil général qui porte peu de projets par ailleurs, au 
titre du vélo loisirs et vélo touriste.  

Â Des axes cyclables à valoriser 

Le Pays a de nombreux atouts en mati¯re dôitin®raires cyclables avec la proximité 
de lôagglom®ration tourangelle, une population importante, un patrimoine 
culturel, architectural, viticole, naturel extrêmement riche et des possibilités de 
r®alisation dôitin®raires en site propre. 

Le Pays est situ® au cîur de la Loire ¨ V®lo et b®n®ficie de nombreux 
projets et opportunit®s dôitin®raires ¨ la fois : 

Â Lôitin®raire principal qui traverse le pays de part en part. Le trac® d®finitif est 
actuellement en cours dô®tude et devrait °tre retenu prochainement. 
Â Lôantenne de Chenonceaux ¨ Amboise. 
Â Une liaison de Chenonceaux à Tours sur les bords du Cher prévue en priorité 
nÁ2 du sch®ma d®partemental par le Conseil G®n®ral dôIndre-et-Loire. 
Â Une liaison Chenonceaux / Azay-le-Rideau par les bords de lôIndre puis de 
Cormery à Bléré sur petites routes, souhaité par les Communautés de Communes 
situ®es le long de lôIndre. 
Â Une opportunité de site propre le long de la Brenne sur une ancienne voie 
ferrée de Vouvray à Château-Renault dont une partie du foncier est encore 
communale. Elle pourrait °tre lôamorce dôune liaison entre la vall®e du Loir et la 
vallée de la Loire. 
Â Le d®veloppement dôun r®seau cyclable souhait® par la ville dôAmboise. 

En compl®ment ¨ ces liaisons, il sôagit de proposer : 

Â Des boucles de desserte de pays valorisant le patrimoine touristique : 
vignobles de Montlouis, Vouvray, patrimoine romané 
Â Des itin®raires compl®mentaires ¨ lôitin®raire principal pour valoriser les deux 
rives du fleuve. Dans le cadre de la Loire à vélo, des scénarios non retenus 
comme itinéraire principal pourront être amé nagés dans le cadre du projet de 
Pays. 
Â Des axes compl®mentaires de desserte du Pays ¨ partir dô®ventuelles 
opportunités de site propre.  
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4.  Les caractéristiques du Pays liées au vélo  

Ce chapitre sôappuie sur les donn®es collect®es aupr¯s du CDT, des Offices de 
tourisme du secteur ainsi que sur lô®tude r®alis®e par ACT Consultants pour le 
compte du Pays Loire Touraine où une analyse des services à la population a été 
réalisée. 

ALTERMODAL a repris ce travail et approfondi certains éléments par une analyse 
prospective. 

44..11 ..  DDéémm ooggrr aapphh iiee  

En 1999, le Pays Loire Touraine compte 98 091 habitants (Source Insee). 

Entre 1990 et 1999, le Pays Loire Touraine a connu une croissance 
démographique (+7 390 habitants), en grande partie liée au solde migratoire.  

La population se concentre essentiellement dans la partie Ouest du territoire, 
sous influence p®riurbaine de lôagglom®ration tourangelle, et le long des 
deux axes historiques : la Loire  et le Cher  qui coïncident avec des itinéraires 
cyclables en projet ou identifiés comme étant à enjeu fort.  

Une population âgée est localisée dans les pôles urbains du Pays et une 
population plus jeune dans les communes périphériques de Tours. Cette 
population constitue une cible intéressante pour le vélo loisirs résident (néo 
ruraux, à fort pouvoir dôachat, jeunes actifs souvent). 
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Carte n°17 : répartition de la population sur le Pays  
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44..22 ..  CCaappaaccii tt ééss  ddôôaaccccuueeii ll   eett   sseerr vv ii cceess  ll ii ééss  aauu   vvéélloo  

Lôanalyse des capacit®s dôaccueil r®v¯le plusieurs ®l®ments quôil est int®ressant de 
relier à la pratique cyclable, notamment celle des touristes pour les 
hébergements marchands. 

 

4.2.1.  Capacit® dôaccueil des h®bergements marchands 

Huit hébergeurs sont labellisés « Accueil vélo » 1. 

Pour tenir compte du fait que le taux de pratique du v®lo diff¯re dôun mode 
dôh®bergement ¨ un autre, ALTERMODAL a compar® le mode dôh®bergement de 
lôensemble des cyclistes interrog®s au cours dôenqu°tes ¨ la composition du parc 
fran­ais dôh®bergement touristique (donn®es INSEE inventaire communal 1997). 
Le coefficient de correction qui en a été t iré permet de corriger les taux de 
fr®quentation selon les modes dôh®bergement. 

Ainsi, le taux de pratique du v®lo est plut¹t plus faible dans lôh®bergement non 
marchand. Il est nettement plus élevé en camping et surtout dans les 
hébergements familiaux de type village de vacances et hébergements de groupe 
(Autres). 

Graphique n°6 : coefficient de pratique du v®lo par mode dôh®bergement. 

Répartition 

du parc en 

France (1)

Répartition 

des usagers 

des VVV (2)

Coefficient = 

(2) / (1)

Hôtel 6,5% 6,3% 0,97

Location/gîte 9,2% 11,0% 1,19

Camping 22,3% 32,0% 1,43

Autres 3,7% 8,7% 2,35

Non marchand 58,2% 42,0% 0,72  

 

Graphique n°7 : Territoires ayant une forte densit® de g´tes et chambres dôh¹tes 
dans la Région Centre 

(Source  Schéma Régional des Véloroutes et des Voies Vertes) 

CONTRAPAYS Population /km² Résidences 
secondaires   /km² 

Gîtes, chambres 
d'hôtes         /km² 

CHINONAIS 70800 48 13396 9,0 1242 0,83 

LOIRE-TOURAINE 90500 76 9872 8,3 772 0,65 

CHATEAUX 31800 50 5476 8,7 361 0,57 

LOIRE NATURE 33800 32 5692 5,4 482 0,45 

VALLEE DU CHER ET DU 
ROMORANTINAIS 

72500 62 15192 12,9 517 0,44 

Total Région Centre 2380800 61 353484 9,0 10763 0,27 

 
 

                                           

1 Les crit¯res dôattribution du label sont décrits en annexe. 
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Les capacit®s dôh®bergement se concentrent sur Amboise, Bl®r®, Montlouis-sur-
Loire et Chenonceaux. 

Lôh®bergement de tourisme rural  est encore peu mobilisé par la clientèle 
cycliste. Il convient par ailleurs de noter une carence dôoffre h¹teli¯re entre 
Amboise et Bléré. Le Cher présente encore un fort potentiel de développement 
de lôoffre entre V®retz et Amboise. 

Le fait que les g´tes et chambres dôh¹tes (Graphique nÁ6 : Autres) soient 
fortement mobilisés par les usagers des véloroutes et voies vertes est un élément 
intéressant pour le Pays Loire Touraine bien pourvu en la matière. En effet, alors 
que la Région Centre compte 0,27 lits au kmĮ en g´tes et chambres dôh¹tes, le 
Pays en dispose de 0,65. A titre de comparaison dans un contexte plus local, le 
Pays des Châteaux totalise 0,57 lits au km² (cf. graphique).  

Les hôtels  concernent quant à eux les clientèles vélotouristes itinérantes 
étrangères qui voyagent en groupes, ou les seniors en couple qui souhaitent un 
haut niveau de confort. La capacit® dôaccueil en h¹tel est satisfaisante (16,5 % 
du parc départemental, avec 974 chambres classées, selon le CDT). Pour autant, 
la ville dôAmboise concentre ¨ elle seule 50 % du total du Pays et il y a peu 
dôoffre le long du Cher. Il est ¨ noter le fait que lôensemble des cat®gories 
hôtelières est présent sur le Pays.  

La capacité des campings et aires naturelles  sur le Pays est très bonne 
(1860 emplacements, soit 33 % des capacités départementales, selon le CDT). 
La diffusion de lôoffre sur le Pays est meilleure que pour les h¹tels. A noter que le 
camping de Reugny (33 emplacements) est labellisé Vélo-Camp. 

 

4.2.2.  Capacit® dôaccueil des h®bergements non 
marchands (résidences secondaires)  

Les résidents secondaires peuvent pratiquer le vélo loisirs entre amis, ils le feront 
de préférence à proximité de sites attractifs (visite) ou de paysages attirants 
(points de vue). Les attentes des résidents secondaires en termes de découverte 
se portent plutôt sur des boucles très attractives à fa ire découvrir car ils 
connaissent bien les lieuxé et sont capables pour eux-même de concevoir leur 
propre balade. 

Le parc de résidences secondaires sur le Pays est conséquent (9 900 lits selon 
lôinventaire communal de lôINSEE) et peut °tre un atout pour le vélo loisirs, 
même si les retombées économiques liées à la pratique du vélo sont faibles. 
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Carte n°18 : Répartition des hébergements sur le Pays 
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4.2.3.  La location de vélo  

La location de vélo est largement concurrencée par un mouvement grandissant 
de touristes qui emmènent leur propre vélo sur leur lieu de vacances. A terme, 
avec la mise en place de circuits vélo par le Pays cette offre pourrait rebondir si 
elle est accompagnée de services à la location (assistance au dépannage, 
portage/gardiennage de bagages, circuit guid®, relation avec les h®bergeursé). 

Lôoffre actuelle est le fait de prestataires priv®s g®n®ralistes ou sp®cialis®s.  

6 structures de location  existent sur le Pays : dont 3 à Amboise, Bléré (parc 
de 20 à 25 vélos), Mosnes (parc de 100 VTT, référencé sur le site Internet de la 
Loire à Vélo) et Montlouis-sur-Loire. 

Ces prestataires travaillent en collaboration avec des Tours Operateurs vélo et 
des hôteliers du secteur. Cependant les synergies avec les Offices de tourisme 
pour la mise en îuvre et la communication au sujet des boucles proposées ne 
sont pas toujours évidentes (Bléré). 

Ces prestataires pratiquent actuellement une location sèche (sans service) et le 
contact se fait en français seulement. 

A cela sôajoutent trois points de location de «  Détours de Loire  »  (loueur 
localisé à Tours qui met des vélos à disposition sur réservation à Véretz, Amboise 
et Chenonceaux) et deux points de location de «  Loire Nature Vélo  »  
(loueur localisé à Bréhémont qui met des vélos à disposition sur réservation à 
Chenonceaux et Véretz). Ces deux structures sont recensées sur le site Internet 
de la Loire à Vélo. 

Un pr°t de v®los est mis en îuvre au ch©teau de Nitray ¨ destination des 
visiteurs du Parc (prêt limité à une heure).  

Divers projets sont en gestation en lien avec la mise en îuvre de la Loire ¨ v®lo. 

Le recensement de lôoffre de v®los en location r®v¯le une bonne ad®quation 
entre la localisation des loueurs et les sites les plus fréquentés (Amboise et 
Chenonceaux). La visibilit® de lôoffre nôest pas toujours claire (un loueur 
dôAmboise ne communique pas du tout). La qualit® des prestations des loueurs 
rencontrés (deux à Amboise, celui de Bléré et un à Tours) est très bonne sur le 
type de matériel loué (VTC, trekking et vélos de ville récents et entretenus).  

Les régions Centre et Pays de la Loire, dans le cadre de la Loire à Vélo, ont 
d®velopp® une strat®gie de qualification de lôoffre location de v®los ainsi quôune 
structuration pour une meilleure lisibilit® de lôoffre et une r®ponse plus efficace 
sur le linéaire de la Loire : le label «  Accueil Vélo ». Un cahier des charges établi 
les services à offrir pour la prestation (location, assistance, portage des bagages, 
livraison des v®losé), un suivi du r®seau est assur® par le CRT et les CDT 
concernés. 
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Au final, trois loueurs de vélo agréés tourisme sont implantés sur le Pays Loire 
Touraine (Fantasy Forest à Mosnes) ou y ont des points de location (Détours de 
Loire et Loire Nature V®lo) auxquels peut sôajouter un loueur agr®® ¨ Jou®-les-
Tours. 

 

4.2.4.  Hébergement labelli sé vélo et prestations vélo 
loisirs/tourisme  

En marge de la location s¯che de v®lo, dôautres services sont propos®s par les 
prestataires du secteur. 

Ainsi, huit hébergeurs du Pays sont labellisés « Accueil vélo ». Ils proposent un 
local sécurisé et fermé pour les v®los, du mat®riel de r®paration et dôentretien, la 
location de vélos dans les hébergements ou auprès des loueurs, le transport des 
bagages ¨ lôh®bergement, une restauration adapt®e, des informations 
météorologiques, etc.  

Les communes concernées sont les suivantes : Cangey, Amboise, Dame-Marie-
les-Bois, Nazelles-Négron, Vouvray, Francueil, Chenonceaux et Civray-de-
Touraine. Il convient de rappeler le camping de Reugny également labellisé. 

En parallèle des hébergements labellisés, des prestataires et agences réceptives 
proposent des séjours et différents services : 

 « Détours de Loire » (http://www.locationdevelos.com/) et «  Loire Nature Vélo » 
proposent également : 

Â Lôorganisation de s®jour dans la Vall®e de la Loire (h®bergement, demi-
pensions, transfert de bagages, proposition de circuits et randonnées à vélo, 
mise à disposition de cartes). 
Â Livraison de vélos à domicile dans le Val de Loire.  
Â Accompagnateurs bilingues sur demande. 
Â Locations dô®quipements (si¯ges enfants, remorques, sacoche, porte carte, 
bidon, sandow, casque, compteur, cales pieds...).  
Â Transfert et emballage de vélo en France et en Europe 
Â Consigne manuelle de bagages 
Â Circuits à vélos dans la Vallée de la Loire, randonnées à vélos, et organisation 
de journées. 

« Loire Nature Vélo » complète cette offre avec : 

Â Un dépannage sur site. 
Â Le rapatriement du lieu d'arrivée jusqu'au véhicule stationné au point 
dôorigine. 
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4.2.5.  Les aires de repos et de pique -nique  

La tr¯s bonne r®partition sur le territoire dôaires dôarr°t ou de pique-nique cache 
une grande h®t®rog®n®it® dô®quipement : du banc seul ¨ lôaire compl¯te avec 
tables pique-nique, abri et RIS). 

Les aires dôarr°t restent donc ¨ hi®rarchiser face aux besoins des cyclistes sur le 
tracé des futurs itinéraires. Cette expertise sera effectuée sur le terrain en 
phase 2 de lô®tude, des propositions de confortement ou de cr®ation seront 
faites. 

 

4.2.6.  Le stationnement «  vélo  »  

Les observations effectuées au cours des sorties dans le Pays Loire Touraine 
t®moignent dôun stationnement v®los h®t®rog¯ne mis en îuvre au niveau 
communal à titre utilitaire (arceaux ou pince -roue en mairies, devant les 
gymnases). Le choix des emplacements des arceaux se fait surtout en fonction 
de lôopportunit® de place disponible, tr¯s peu en fonction de la visibilit® et de 
lôaccessibilité. 

Lôintermodalit® mise en îuvre par le Conseil r®gional du Centre au niveau des 
gares SNCF-TER se traduit par lôexistence de stationnements abrit®s (cf. photo de 
la gare dôAmboise). Lôoffre est en cours de confortement, notamment par 
lôam®nagement dôabris, de goulottes dans les escaliers pour passer dôun quai ¨ 
lôautre. 

Pour le tourisme à vélo : le ch©teau de Chenonceaux a mis en îuvre un parc de 
stationnement « vélo è dôune cinquantaine de place. Il reste n®anmoins le seul 
site touristique équipé face à un afflux grandissant de touristes à vélo. 
La problématique essentielle du stationnement vélo sur les sites touristiques est 
le gardiennage durant quelques heures des bagages (sacoches) et la protection 
efficace contre le vol (les vélos des touristes étrangers dépassent souvent le prix 
dôun v®lo haut de gamme fran­ais). 

Enfin, le centre de s®jours Charles P®guy, situ® sur lôĊle dôOr ¨ Amboise propose 
72 emplacements vélos pour les personnes hébergées. 
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Photos : stationnement v®lo en gare dôAmboise 

  

Comme pour les aires dôarr°ts et de services, le recensement et lôanalyse 
qualitative du stationnement v®lo mis en îuvre sur les sites touristiques seront 
affin®s lors de lôexpertise en Phase 2. 
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Carte n°19 : Répartition des équipements et services « vélos » 
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La motivation première des pratiquants du vélo dans un but de loisirs ou de 
tourisme loisirs reste lôagr®ment des parcours et la d®couverte de sites ou 
paysages. 

Il sôagit avant tout de circuler sur des itin®raires int®ressants, attirant ¨ lôîil. 

Ont été recensés les sites de portée mondiale nationale et régionale, de portée 
d®partementale et dôint®r°t de Pays, les espaces naturels attractifs, ainsi que les 
zones de patrimoine bâti mis en valeur : 

Â Les châteaux accessibles au public ; 
Â Les zones de loisirs ; 
Â Le patrimoine religieux particulier ; 
Â Les musées ; 
Â Les jardins accessibles au public ; 
Â Certaines curiosités (viaduc SNCF entre Villedômer et Crotelles, les barrages à 
aiguilles par exemple) ; 
Â Les massifs forestiers ; 
Â Les zones viticoles ; 
Â Les vallées attractives (pour mémoire). 

Ces sites touristiques servent de base pour composer les étapes de circuits en 
boucle reliant ces sites les uns aux autres. Selon leur distance, leur niveau de 
difficult®, leur proximit® des p¹les g®n®rateursé ces boucles seront ¨ destination 
soit des touristes séjournant sur le Pays, soit des excursionnistes à la journée, 
soit des r®sidents notamment issus de lôagglom®ration tourangelle. Les itin®rants 
eux suivent leur itin®raire sans sôen d®tourner (leurs itin®raires sont ¨ la base 
dessinés en appui sur les points de forte notoriété). 

Le tableau ci-dessous présente les sites recensés dans le Pays Loire Touraine. Le 
num®ro correspond ¨ lô®tiquette du site sur la carte n°20.  



Pays Loire Touraine ï Septembre 2006 

ALTERMODAL  AL536 ï Etude de faisabilité pour les boucles cyclables du Pays 

666 888    

Tableau n°8 : Sites touristiques sur le Pays 

1 Grange de Meslay 35 Musée de la vigne et du vin

2 Château de Chenonceau 36 Arboretum de la Petite Loiterie

3 Bateau promenade 37 Conservatoire de la tomate

4 Château de Nitray 38 Jardin de la maison de la Loire

5 Pagode de Chanteloup 39 Bateau promenade

6 Mini-Châteaux de la Loire 40 Fantasy forest

7 Château royal 41 Aquarium de Touraine

8 Château du Clos Lucé 42 Family Park

9 Eglise Saint-Denis 43 Eglise du XIème siècle

10 Musée de l'Hôtel de Ville 44 Eglise classée MH

11 Bateau promenade 45 Menhir

12 Château de Leugny 46 Viaduc

13 Prieuré de St-Jean du Grais 47 Troglodytes

14 Château de Montpoupon 48 Château du Haut-Villaumay

15 Musée du Veneur 49 Le Mail

16 Musée de la résistance 50 La Ramberge

17 Château 51 Eglise Saint-Médard

18 Musée du cuir et de la tannerie 52 Eglise classée

19 Atelier de serrurerie 53 Château de Bellevue

20 Parc et Jardins du Château 54 Barrage à aiguilles

21 Jardins panoramiques du Château 55 Zone de plantes aquatiques

22 Parc de la Pagode 56 Barrage à aiguilles

23 Parc du Château de Valmer 57 Loge de vignes

24 Cité de la vigne et du vin 58 Eglise du XIIème siècle

25 Château de la Bourdaisière 59 Ruines de l'abbaye de Gâtines

26 Château de la Vallière 60 Menhir du gros Perron

27 Château de Jallanges 61 Parc animalier

28 Eglise romane 62 Aérodrome

29 Réserve de Beaumarchais 63 Château de la Brosse

30 Chapelle Saint-Georges 64 Eglise

31 La Lanterne 65 Eglise

32 Bateau promenade 66 Eglise

33 Lulu Parc 67 Eglise sans clochet

34 Maison de la Loire  
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Tableau n°9 : Certaines fréquentations de sites sont disponibles 
Source : Observatoire ®conomique de Touraine, Etude faisabilit® dôune v®loroute 

le long de la Vall®e de lôIndre (CCBVC), Comité technique de phase 1 

SITE Fréquentation

2 Château de Chenonceau 800000

7 Château royal 350000

8 Château du Clos Lucé 150000

41 Aquarium de Touraine 110000

6 Mini-Châteaux de la Loire 105000

40 Fantasy forest 45000

33 Lulu Parc 36000

29 Réserve de Beaumarchais 31200

4 Château de Nitray 8025

34 Maison de la Loire 5800

10 Musée de l'Hôtel de Ville 4800

13 Prieuré de St-Jean du Grais 2600

26 Château de la Vallière 1500

18 Musée du cuir et de la tannerie 1200

30 Chapelle Saint-Georges 1000  

Dans un contexte r®gional, dôautres sites connaissent ®galement des 
fréquentations importantes, sans dépasser pour autant le Château de 
Chenonceau 2 : 

Â Château de Chambord : 650 000 visiteurs. 
Â Château et jardins de Villandry : 310 000 visiteurs. 
Â Ch©teau dôAzay-le-Rideau : 260 000 visiteurs. 

 

4.3.1.  Des sites touristiques de notoriété mondiale sur 
le Pays  

Le Pays Loire Touraine est dot® dôatouts majeurs en termes dôoffre touristique 
avec ses châteaux de renommée mondiale, concentrés sur la Loire et le Cher : 
Chenonceaux et le pôle amboisien. 

Les châteaux du Pays Loire Touraine sont des pôles récepteurs majeurs de 
v®lotourisme dans le cadre de la d®finition dôitin®raires cyclables. Cette 
concentration constitue également un avantage pour la composition de boucles 
vélo loisirs de courte ou moyenne distance. 

En limite du territoire du Pays, Tours et le château de Chaumont-sur-Loire sont 
également des sites de notoriété mondiale, très attractifs pour le public cycliste.  

                                           

2 Données CRT, 2005. 
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4.3.2.  Une bonne répart ition des sites dôint®r°t de Pays 

Au-delà des sites de portée régionale et mondiale énoncés plus haut, le 
patrimoine de caractère  (ch©teaux en cîur de village, maisons et villages 
restaur®sé) jouent un r¹le essentiel dans lôagr®ment des circuits v®lo. 

Côest également le cas du patrimoine vernaculaire  : patrimoine religieux 
(chapelles, calvairesé), patrimoine rural b©ti (fontaines, maisons, granges, 
fortifications, puitsé) diss®min®s sur tout le territoire. 

Puits adossé à une habitation (Montlouis-sur-Loire) 

 

Ces éléments systématiquement présents offrent des opportunités pour rendre 
plus attractives et variées les balades à vélo. 

Une autre thématique ressort de par la présence de plusieurs zones de loisirs  : 
la desserte cyclable au départ des agglomérations des pôles récepteurs de loisirs 
(Lulu Parc, Family Forest, Family Park). Cette problématique est intéressante à 
envisager pour la cr®ation dôitin®raires cyclables de Pays. 

Les sites recens®s ont une distribution diffuse sur lôensemble du Pays. Il en 
ressort néanmoins des localisations plus prononcées au niveau des vallées. Cette 
diffusion des sites constitue un atout pour composer des boucles de longueurs 
adaptées à la pratique du vélo loisirs et du vélotourisme.  

 

44..44 ..  DDeess  aatt oouutt ss  ppaayyssaaggeerr ss  rr eeccoonnnnuuss  mm aaiiss  àà  vvaalloorr ii sseerr   

 

4.4.1.  Des vallées aux atouts paysagers incontestables 
et attractives pour la pratique du vélo  

Le territoire est marqué à la fois par des vallées majeures et par une multiplicité 
de petites vallées et vallons. 
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Â La Loire  qui permet de connecter par lôitin®raire La Loire à Vélo le Pays Loire 
Touraine à Tours et aux Pays des Châteaux. A noter toutefois que la charte 
dôenvironnement du Pays Loire Touraine ®voque dans son diagnostic global, le 
paradoxe dôun tourisme peu d®velopp® ¨ partir de la Loire elle-même (elle 
constitue essentiellement un ensemble de sites de loisirs pour les Tourangeaux). 
Â Le Cher  au patrimoine riche et présentant un fort potentiel de fréquentation 
(300 000 personnes/an selon le Schéma Régional des Véloroutes et Voies 
Vertes). Des synergies avec le tourisme fluvial en mutation sont envisageables. 
Â LôIndre qui concerne une petite partie du Pays Loire Touraine, mais mobilise 
néanmoins les acteurs locaux pour répondre aux attentes des cyclistes itinérants. 
Â Plusieurs petites vallées parcourues par des routes à faible trafic  et 
pouvant offrir un cadre de promenade à vélo agréable (vallées de la Brenne, 
Amasse, Vaugadeland, Vaubrault, Ramberge, Madelon, de Monnaie à Nouzilly, 
Glaise, Choisille, Gault, Bédoire, Ruisseau de la Vallée, Vaugerin, Beugnon). 

Les itinéraires cyclables aménagés en vallées vont concerner principalement : 

Â Les résidents  : les vallées ont une densité de population élevée, notamment 
le long de la Loire et du Cher. Les aménagements cyclables aménagés en fond 
de vallée concerneront donc dôabord les r®sidents. 
Â Les touristes à vélo, excursionnistes  à la journée qui, au départ des villes 
principales dôacc¯s trouvent dans les vall®es des itin®raires pr®f®rentiels pour 
accéder aux sites. 
Â La clientèle cyclable itinérante  qui recherche des itinéraires typiques et qui 
privilégie de suivre les vallées pour la topographie douce 
Â La concentration du patrimoine majeur dans les vallées reste également très 
attractive pour les clientèles touristiques de court séjour itinérante ou fixe,  
lôam®nagement dôitin®raires s®curis®s est un facteur dôattractivit® pour cette 
clientèle réactive et exigeante. 
Â Enfin, les vallées étant des axes majeurs de liaisons au sein du département, 
la r®alisation dôitin®raires cyclables en vall®e est ®galement une opportunit® pour 
capter la clientèle sportive . 

 

4.4.2.  Les vignobles  

Le Pays Loire Touraine est concern® par quatre Appellations dôOrigine Contr¹l®e : 
Vouvray, Montlouis, Touraine, Touraine-Amboise. 

Les territoires viticoles ont une très forte attractivité pour le tourisme à vélo. La 
culture viticole et son identit® paysag¯re et architecturale, lôimportance de la vie 
rurale, des capacit®s dôh®bergement souvent plus importantes, une densit® 
®lev®e de petites routes ¨ faible traficé en font des destinations phare du 
tourisme à vélo, en France.  

Les territoires viticoles du Pays Loire Touraine présentent néanmoins certaines 
faiblesses. En effet, selon le CDT, il manque au territoire une approche 
qualitative au niveau de lôaccueil sp®cifique pour les visites de caves et 
dégustations. Par ailleurs, lôoffre nôest pas structur®e sur le plan de 
lôh®bergement. 
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Ces territoires peuvent b®n®ficier ¨ la fois dôune fr®quentation touristique : 

Â de court séjour, 
Â dôexcursion ¨ la journ®e du fait dôun moindre ®loignement de lôagglom®ration 
tourangelle (Vouvray, Montlouis), 
Â résidente, de par la densité de population plus élevée que les autres territoires 
ruraux, 
Â itinérante attirée par la thématique viticole.  

 

4.4.3.  Des sites naturels authentiques  

M°me sôils nôont pas la notori®t® des grands sites pr®c®demment cités, les forêts 
et la campagne de la Gâtine sont des secteurs qui intéressent les résidents.  Ils 
peuvent intéresser des clientèles nouvelles ou complémentaires : 

Â Développer et mieux accueillir la clientèle de séjour  : le vélo peut être un 
vecteur dôam®lioration de lôoffre touristique dans ces secteurs. 
Â Lôoffre de boucles en milieu rural en appui sur des paysages authentiques peut 
également concerner ponctuellement la clientèle dôexcursionnistes à la 
journ®e, ¨ partir de p¹les dôh®bergement ou associ®s à un site touristique.  

Les boucles en contexte rural ne supposent pas forcément des aménagements 
lourds : jalonnement de boucles sur des routes à faible circulation, sécurisation 
des intersections, remise en ®tat de chemin permettant dôassurer des continuités 
entre deux voies à faible trafic.  

Quelques sites naturels peuvent constituer des accroches pour le vélotourisme et 
le vélo loisirs : 

Â Le massif forestier dôAmboise (la majeure partie reste n®anmoins en propri®t® 
privée), les forêts de Larçay, de Gâtines, de Fléteau et de Corneau. 
Â La campagne vallonnée dans le triangle « Bléré ï Château de Montpoupon ï 
Montrichard » ou dans la Gâtine laisse découvrir les villages au dernier moment. 
La variété du paysage rime également sur le Pays Loire Touraine avec variété du 
relief et donc de la difficulté.  
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Carte n°20 : Les sites remarquables sur le Pays 
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4.5.1.  Desserte ferroviaire du Pays Loire Touraine  

La desserte ferroviaire du Pays se fait par les vallées principales. Aux dessertes 
TER et Aqualys lôirrigant directement, il peut °tre ajout® les dessertes TGV par les 
gares de Saint-Pierre-des-Corps et de Vendôme. 

Quatre lignes traversent le Pays : 

Â Tours ï Blois ï Orléans 

Cette ligne dessert les gares de Montlouis, Noizay, Amboise et Limeray. Amboise 
est la gare la plus desservie (arrêt des Aqualys dont la large majorité permet le 
transport du vélo, 4  emplacements mais possibilit® dôaccueillir jusquô¨ 10 vélos), 
elle constitue ¨ ce titre une porte dôentr®e majeure au sein du Pays. Les autres 
gares font lôobjet dôune desserte TER peu d®velopp®e avec la possibilit® 
dôemmener son v®lo (un trajet possible le dimanche). 

Â Tours ï Chartres 

Cette ligne TER dessert les gares de Monnaie et Château-Renault. Les services 
sont très largement assurés par cars ne permettant pas le transport de vélo et 
aux horaires peu adaptés aux loisirs le week-end. 

Â Tours ï Bourges 

Cette ligne TER dessert les gares de Véretz ï Montlouis-sur-Loire, Azay-sur-Cher, 
Saint-Martin-le-Beau, Bléré la Croix-en-Touraine et Chenonceaux. Cette voie 
permet dôeffectuer un trajet ¨ v®lo le long du Cher avec un retour en train (acc¯s 
autorisés aux vélos). Néanmoins les services restent limités (notamment le week-
end), avec des risques de saturation sur des destinations telles que Chenonceaux 
(2 retours possibles vers Tours le dimanche après-midi).  

Â Paris ï Vendôme ï Château-Renault 

Cette ligne TER dessert Château-Renault depuis la gare TGV de Vendôme en car 
nôautorisant pas le transport des v®los. Elle ne pr®sente donc pas dôintérêt pour 
une desserte en transports collectifs. Il faut n®anmoins garder ¨ lôesprit que la 
liaison cyclable « Vendôme - Château-Renault » est inscrite au Schéma Régional 
des V®loroutes et Voies Vertes. Vend¹me constitue donc une porte dôentr®e 
intéressante sur le Pays. 

La présence de la gare TGV à St Pierre-des-Corps (sur ligne Paris ï Bordeaux ne 
desservant pas de gares du Pays), constitue ®galement un ®l®ment dôattractivit® 
pour la partie Ouest du Pays, notamment pour les clientèles excursionnistes, 
court séjour et itinérantes.  
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Â Intermodalité vélo / transports en commun  

Lôembarquement des v®los dans les transports en commun reste probl®matique 
sur le Pays (comme généralement en France sur les zones peu desservies par les 
transports en commun) mais sôaméliore sensiblement depuis quelques années 
(politique TERé). 

Les trains TER par contre permettent ce transport gratuit, tout comme certains 
trains Intercités (nouvelle appellation des Trains Interrégionaux en Corail). Les 
horaires des trains acceptant des vélos restent cependant peu adaptés à la 
pratique touristique sur la période estivale (encore trop centrés sur des horaires 
utilitaires du matin et du soir).  

Le chargement dans les trains Corail reste peu évident (surtout pour les vélos 
chargés de sacoches), la caisse du train étant surélevée. Dans les trains 
nôacceptant pas les v®los, il est possible de transporter son v®lo d®mont® et 
rangé dans une housse (dimension maximale 120x90 cm, photo de droite).  

           

Lôintermodalit® v®lo / TER pr®sente un int®r°t certain depuis lôagglom®ration 
tourangelle à destination de Chenonceaux ou Amboise (un aller à vélo et le 
retour en train par exemple). 

Globalement, la concurrence de la voiture reste très forte en lien avec des 
horaires en train peu nombreux et correspondant essentiellement à une pratique 
utilitaire domicile-travail, voire scolaire. Le transport par car TER reste très peu 
attractif pour le v®lo (interdiction dôembarquement dans les soutes, sinon 
manipulations peu commodes). 
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4.5.2.  Desserte routière du Pays Loire Touraine  

La desserte routière du Pays est fortement maillée et à des niveaux variés : 

Â La présence des autoroutes A10 (sorties à Bléré, Tours, Parçay-Meslay et 
Autrèche) et A85 (en cours de réalisation) sur le Pays  permet une accessibilité 
directe et homog¯ne sur tout le territoire. Le temps dôacc¯s aux sites reste 
seulement dépendant ensuite des voiries départementales et nationales. 
Â Lôacc¯s principal en automobile est facilit® par la pr®sence de voies 
dédoublées dans les vallées de la Loire (D 751 et N 152) et du Cher (D 140 et 
N 76). Ces voies ne sont pas sans poser des contraintes de traversée et 
dôemprunt par les cyclistes. Elles constituent donc des axes majeurs dôentr®e et 
de transit dans le Pays en voiture mais pas à vélo. La RN10 restant parallèle à 
lôA10 propose  une m°me desserte du Pays. 
Â Les accès secondaires en termes de hiérarchisation de voies sont les routes 
départementales et principalement les RD 31, RD 766 et RD29. Ces routes de 
transit irriguent le Pays en desservant les principales petites villes et villages. 

 

4.5.3.  Synth¯se de lôaccessibilit® : portes dôentr®e du 
Pays 

A partir des dessertes routières et ferroviaires, diverses portes dôentr®e sur le 
Pays sont envisageables. Des accès au Pays seront de fait possibles avec la mise 
en îuvre des axes cyclables d®finis au Sch®ma R®gional des V®loroutes et Voies 
Vertes. 

Les portes dôacc¯s au Pays Loire Touraine sont donc les suivantes : 

Â A Lar­ay et Rochecorbon, depuis lôagglom®ration tourangelle ; 
Â A Cormery, pour les cyclistes ®voluant dans la vall®e de lôIndre et le Pays 
Touraine Côté Sud ; 
Â A Ch®digny, pour les cyclistes ®voluant dans la vall®e de lôIndrois et le Pays 
Touraine Côté Sud ; 
Â A Chisseau, pour les cyclistes évoluant dans la vallée du Cher en Loir-et-Cher, 
en direction de Tours ; 
Â A Mosnes, pour les cyclistes en provenance de Chaumont-sur-Loire et du Pays 
des Châteaux ; 
Â A Château-Renault, pour les cyclistes en provenance la Vallée du Loir. 

Les sorties dôautoroutes et les gares  sont des portes dôentr®es situ®es ¨ 
lôint®rieur du Pays. Une prise en charge depuis celles-ci est également à prévoir 
vers les liaisons cyclables du schéma. 
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Carte n°21 : Desserte routière et ferroviaire du Pays 
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44..66 ..  CCoonn tt rr aaiinn tt eess  eett   ooppppoorr tt uunn ii tt ééss  ddee  cchheemm iinneemm eenntt   

 

4.6.1.  Lôanalyse des accidents et des niveaux de trafic 

La carte réalisée dans le cadre du Schéma Départemental des 2-Roues Légers 
dôIndre-et-Loire montre très clairement une corrélation entre le trafic motorisé 
sur la voie concern®e et la fr®quence des accidents. Côest donc bien la pratique 
sur des axes supportant une circulation dense et rapide et leur traversée qui sont 
en cause. 

4 zones particulièrement accidentogènes se dégagent  : 

Â la RD 140 (entre 6 800 et 9 700 v®hicules/jour), avec un chapelet dôaccidents 
entre Véretz et Bléré. 
Â La ville dôAmboise et notamment son centre historique. 
Â La RD 1 (1 400 véhicules/jour), entre Nazelles-Négron et Limeray. 
Â La RD 766 au cîur de Ch©teau-Renault (6 500 véhicules/jour).  

Lôabsence dôaccidents impliquant des cyclistes ne veut pas dire que les autres 
routes sont sûres. 
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Carte n°22 : Les accidents de cyclistes 

Source : Schéma Départemental des 2-Roues L®gers dôIndre-et-Loire 

 

 

Les seuils de tolérance pour lôutilisation des routes ¨ vocation de loisirs ou 
touristique varient cependant selon les segments dôusagers : ALTERMODAL a 
testé auprès de différentes catégories de cyclistes leur niveau de tolérance face 
au trafic.  

Les cyclistes sportifs acceptent des trafics de lôordre de 3 000 véhicules/jour sur 
des voies non aménagées, 
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Les cyclistes de loisir avec des enfants nôacceptent que des voies ¨ 
moins de 500  véhicules par jour . Les bandes cyclables sur les voies 
principales ne sont pas un mode dôam®nagement adapté à la pratique de loisir et 
encore moins aux pratiquants avec des enfants. 

Avec un am®nagement cyclable, le seuil dôacceptabilit® remonte chez les sportifs 
à 7 000 véhicules par jour et à 5 000 pour les cyclistes itinérants confirmés. 

Graphique n°10 : Acceptation du trafic par les différents cyclistes 
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Sur la carte ci-dessous apparaissent les niveaux de trafics des principales routes 
du Pays. Ils se situent globalement au-delà des valeurs présentées dans le 
graphique ci-dessus. Il conviendra de les éviter et de traiter les intersections avec 
les liaisons cyclables mises en îuvre dans le cadre du Sch®ma de Pays. 
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Carte n°23 : Les niveaux de trafic recensés par le Conseil général 
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4.6.2.  Contraintes de franchissement pour la pratique 
cyclable  

La discontinuité dôun itin®raire cyclable est une des causes de non pratique par 
les usagers loisirs d¯s quôon les interroge. Les cons®quences peuvent °tre 
dommageables pour le territoire : mauvaise image de marque des cyclistes sur 
les itinéraires, plaintes en Office de tourismeé voire dangereuses : réintroduction 
des cyclistes peu expérimentés sur le réseau routier fréquenté. Par exemple, la 
boucle « Petit patrimoine et vignobles è mise en îuvre par lôOT du Val 
dôAmboise emprunte le secteur accidentog¯ne de la RD 1 et la boucle valorisée 
par le Comité Régional du Tourisme dans une brochure emprunte la RD 766 à 
Château-Renault (6 500 véhicules/jour).  

 

4.6.2.1. Réseau routier et ferroviaire 

Les intersections avec les voies de transit (RN 76, RN 152, RD 751, RD 140, 
RD 31, RD 766, RD 29é) repr®sentent des coupures majeures pour les itin®raires 
cyclables. Et notamment les giratoires de grand rayon et sans aménagements 
cyclables. Si une intersection avec une de ces voies ne peut être évitée, les 
modalités de sécurisation seront décrites au cas par cas en phase 2. 

Sur le Pays, lôanalyse des coupures montre que les grandes voiries (RD de transit 
et RN) ont peu dôeffet sur les usagers v®lo loisirs et tourisme gr©ce au maillage 
dense de voies alternatives : routes communales, petites routes départementales 
peu fréquentées. Les points de franchissement des autoroutes sont nombreux. 

Dans la mesure o½ certaines sections dôitin®raire ne pourront °tre r®alis®es en 
site propre, il sôagira de privil®gier ces routes faiblement circul®es (trafic et 
vitesse limités, peu de poids-lourds) pour accueillir les usagers non motorisés. Le 
cahier des charges des itin®raires cyclables dôint®r°t national fixe une limite de 
trafic de 1 000 véhicules/jour sur les routes dites à faible circulation.  

 

4.6.2.2. Cours dôeau 

Les points de franchissement éventuellement empruntés par les itinéraires 
cyclables feront lôobjet dôun examen particulier lors des sorties de terrain, au 
cours de la Phase 2. 

La Loire  présente peu de points de franchissement pour les cyclistes (il y a 
13  km san s franchissement  entre le pont ferroviaire des Fosses Bouteilles et 
le pont routier dôAmboise). Dans lôensemble, ceux-ci ne présentent pas des 
conditions optimales de cheminement pour des publics vélo loisirs et 
vélotouristes : 
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Â Les bandes cyclables sur le pont Charles De Gaulle (entre la RN 152 et la 
RD 751, 10 600 véhicules/jour) ne présentent pas une largeur utile bien 
inférieure aux recommandations du CERTU 3 en la matière (1,75 m en zone non 
agglomérée). Dans le cadre de la Loire à Vélo, une piste cyclable bidirectionnelle 
®tait projet®e sur ce pont. Le choix du trac® d®finitif sô®tant port® sur une sortie 
de Tours en rive gauche, ce projet est caduc. 
Â Le pont au cîur dôAmboise pr®sente une faible largeur. Les conditions ne sont 
optimales pour les cyclistes dépassés par des conducteurs ne respectant pas 
syst®matiquement la largeur minimale dô1 m prescrite par le Code de la Route. 
Ainsi, il est habituel dôobserver les cyclistes cheminer sur les trottoirs peu larges 
(avec les conflits dôusage que cela suppose avec les piétons). 
Â Le pont entre Pocé-sur-Cisse et Amboise (RD 31) est à exclure des possibilités 
de franchissement. Le pont supporte un trafic de 8  600 v®hicules/jour et il nôy a 
pas dôam®nagement cyclable. 
Â En termes dôagr®ment de cheminement, le passag e le long du pont 
ferroviaire (aux Fosses Bouteilles, entre Vouvray et Montlouis -sur -
Loire) présente un intérêt certain , avec la préservation par rapport à la 
circulation motorisée. Les conditions de roulement (largeur, revêtement) seront 
examinées au cours des sorties sur le terrain prévues en Phase 2. 

Enfin, il convient de rappeler le projet de traversée fluviale entre La Poterie à 
Mosnes et le Haut-Chantier à Limeray (projet évoqué par la Communauté de 
communes des Deux-Rives). 

Les points de franchissements sur le Cher , en lien avec une mise en îuvre plus 
aisée que sur la Loire, sont nombreux. La distance sans franchissement est 
toujours inférieure à 5  km (maximum mesuré entre Saint-Martin-le-Beau et 
Bléré). 

Â Le franchissement à Véretz se fait sur la RD 85 qui supporte un trafic trop 
important pour °tre emprunt® dans le cadre dôune pratique v®lo loisirs et 
tourisme (7 100 véhicules/jour).  
Â A Azay-sur-Cher, le franchissement se fait sur la RD 82 (données de trafic non 
disponibles). 
Â Entre Saint-Martin-le-Beau et Athée-sur-Cher, le franchissement se fait sur la 
RD 83, avec des flux relativement faibles (1 500 véhicules/jour).  
Â Il y a deux franchissements entre la Croix-en-Touraine et Bléré : sur la RD 31 
(trafic trop important  : 7 400 véhicules/jour) et sur la RD 52 (trafic en cohérence 
avec une pratique vélo loisirs et tourisme: 870 véhicules/jour).  
Â A Civray-en-Touraine, le franchissement se fait sur la RD 81 (avec un trafic 
important  : 2 200 véhicules/jour). En outre, au cours de la réunion de 
concertation, son étroitesse a été soulignée. 
Â Une autre possibilité de franchissement existe à Civray-en-Touraine. Il sôagit 
de la passerelle de la Canardi¯re dont lô®tat sera examin® au cours de la phase 2 
si elle devait °tre le support dôune liaison. 
Â Enfin, entre Chisseaux et Francueil, le franchissement se fait sur la RD 80 
(données de trafic non disponibles). 

                                           

3 CERTU : Centre d'études sur les réseaux de transport et l'urbanisme émanant du 

Minist¯re en charge de lôEquipement. 
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4.6.2.3. Topographie 

Les obstacles naturels contraignent beaucoup plus les parcours des cyclistes. Le 
Pays offre des paysages vallonnés (dénivelés lors des passages des vallées aux 
plateaux, secteur dôEpeign®-les-Bois et de Francueil, liaisons entre la forêt 
dôAmboise et le Cher). Ces obstacles peuvent °tre ®galement per­us comme des 
« opportunités » : panorama, but de balade, variété de niveau sur un même 
itin®raireé 

 

4.6.3.  Les o pportunités de cheminement  

Avant dôenvisager les opportunit®s par secteur, il para´t utile de pr®senter les 
divers types dôopportunit®s recens®es sur le Pays et pouvant accueillir un public 
de cyclistes de loisirs. 

4.6.3.1. Les types dôopportunit®s pr®sentes sur le Pays 

 

Â Les chemins forestiers 4 

Le Pays est parcouru de for°ts domaniales, g®r®es par lôONF. Ces for°ts offrent 
quantit®s de routes foresti¯res facilement valorisables. LôONF reste tr¯s ouvert 
sur la réutilisation de ces chemins pour peu que les investissements et les 
surco¾ts dôentretien puissent °tre correctement pris en charge par les 
collectivités locales et que les modalités de gestion soient bien détaillées. 

A noter que la for°t dôAmboise est largement priv®e (seuls une centaine 
dôhectares sont publics sur les 16 000 ha que compte la forêt au total). Il existe 
un chemin rural entre le centre -ville d'Amboise et le parc de la Moutonnerie 
(public), la municipalité prévoit sa réhabilitation.  

Certains gros propriétaires privés ont récemment fait savoir par voie de presse 
qu'ils ne voulaient de passage public sur leurs propriétés. 

En limite de territoire, le Bois des Hâtes appartient à la Ville de Tours. 

Lôexamen de la domanialit® des chemins forestiers se fera dans le cadre de la 
définition des itinéraires au cours de la Phase 2. 

 

                                           

4 Entretien t®l®phonique avec lôONF de Loches. 
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Â Les voies communales 

Elles formeront sans doute lôossature du r®seau, avec de nombreuses 
opportunités intéressantes à valoriser. Hormis la sécurisation de traversées et 
quelques am®nagements ponctuels de diminution des vitesses, lôinvestissement à 
réaliser est quasiment nul sur ces voiries. 

 

Â Les routes départementales 

En fonction de leurs niveaux de trafic, certaines routes départementales sont 
utilisables en lô®tat. A ce titre, les routes de la G©tine et de la Champeigne 
présentent des flux limités en cohérence avec des pratiques de vélo loisirs et de 
tourisme. 

 

Â Les chemins 

L¨ o½ nôexiste ni route communale ¨ faible trafic existante, ni chemin forestier, ni 
ancienne voie ferrée, le réseau pourra utiliser quantité de chemins. Pour évaluer 
ces opportunités, un certain nombre de vérifications doivent être faites :  

 Rechercher le régime de propriété  des chemins : beaucoup sont communaux mais 
un certain nombre sont privés. 

 Il faut également évaluer, en cas de resurfaçage de ces chemins, la compatibilité 
dôun rev°tement bitumineux avec dôautres pratiques existantes, randonnée 
p®destre et ®questre notamment. Lôinscription dôun grand nombre de chemins au 
PDIPR et la présence de plusieurs GR, notamment les GR3 GR41, amènent à intégrer 
les besoins des usagers pédestres en terme de revêtement. Des flux importants de 
cavaliers endommagent fortement des chemins stabilisés pour les cyclistes. 

 Dans le cas dôam®lioration des qualit®s de roulement dôun chemin, que se soit par une 
stabilisation en calcaire ou un revêtement bitumineux, il nous faudra veiller à ne pas 
générer des flux automobiles supplémentaires  pouvant gêner les riverains, 
d®t®riorer le rev°tement et rendre lô®quipement moins adapt® au v®lo. Lôinstallation de 
barrières ou plots de filtrage dôacc¯s sera propos® aux communes. Des solutions 
seront aussi à trouver pour permettre une utilisation non riveraine (pêche sur les 
bords de Cher par exemple, chasse, accès à certains sites de promenade). 

 Lôutilisation des chemins devra ®videmment respect er les activités riveraines et 
particulièrement les activités agricoles. Un compromis sera donc à trouver au cas par 
cas pour filtrer les acc¯s et ®viter une augmentation des flux, sans compliquer lôacc¯s 
des riverains. 

Lô®tat de ces chemins est tr¯s variable. Si certains ont été parfaitement stabilisés, 
dôautres n®cessitent des travaux importants. 
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Â Les servitudes de passage 

Le long de la Loire, les propriétaires riverains doivent laisser une servitude de 
passage dôau moins trois m¯tres pour permettre le passage dôengins dôentretien. 
Ces servitudes offrent des opportunités de passage de tout premier ordre avec 
une vue sur le fleuve.  

Il se pose cependant un problème de taille : une partie de ces terrains, même 
avec une servitude restent privés. Actuellement, les propriétaires laissent passer 
les promeneurs sans difficulté. 

 Quôen sera-t -il si le revêtement doit être requalifié  ? Les propriétaires risquent 
de refuser pour éviter de voir se développer la circulation.  

 Quelles sont les implications de cet état de fait sur les responsabilités juridiques 
du ma´tre dôouvrage de lôitin®raire ? Peut-on inviter des usagers à utiliser un 
terrain privé ? Que se passe-t-il en cas de problème ? 

Diverses solutions sont possibles : 

 Obtenir un accord des propriétaires . Compte tenu du nombre important de 
riverains, cette solution est assez improbable 5. 

 Acquérir les terrains par une proc®dure dôenqu°te dôutilit® publique autorisant 
lôexpropriation. Les d®lais risquent alors de sôallonger et cette approche nôest pas 
toujours souhaitable localement, mais la solution reste couramment utilisée sur des 
projets cyclables de cette ampleur (Avenue Verte de Savoie, itinéraire littoral en 
Vend®eé). 

Globalement ces opportunités ont été étudiées dans le cadre de la Loire à Vélo. 

 

Â Les chemins dôentretien des lev®es 

Les services de la subdivision fluviale de la DDE remettent progressivement en 
®tat les chemins dôentretien des lev®es de la Loire fortement envahis par la 
végétation. Sur le Pays, ces chemins se retrouvent majoritairement au pied des 
digues, des deux c¹t®s lorsque cela est possible. A noter que lôint®r°t est limit® 
lorsque le chemin se situe du côté opposé au fleuve. 

Ces voies peuvent être accessibles aux cyclistes dans le cadre de convention 
entre les ma´tres dôouvrages des liaisons cyclables et lôEtat. A lôheure actuelle, 
aucune convention nôest contract®e sur la lev®e du Val de Cisse.  

Les chemins de service présentent des discontinuités sur le Pays (information en 
cours de cartographie au sein de la subdivision fluviale). Ces éléments seront 
vérifiés au cours des sorties sur le terrain sur les portions de chemins présentant 
éventuellement un intérêt pour les itinéraires cyclables envisagés. 

                                           

5 Dans le cadre de la création de son r®seau cyclable, le Pays des Ch©teaux nôa pas ®t® 

en mesure de mettre en place de convention avec les propriétaires. 
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Â Les anciennes voies ferrées 

Lôancienne voie ferr®e entre Vouvray et Ch©teau-Renault présente un potentiel 
int®ressant en termes de mise en îuvre dôun cheminement en site propre. 
Cependant, cette emprise est partiellement utilisée par le Conseil général dans le 
cadre de la mise en îuvre de d®viation de la RD 46 entre Vernou-sur-Brenne et 
Neuillé-le-Lierre. 

Sur les sections de lôancienne voie ferr®e non utilis®e, un itin®raire cyclable est 
créé en site propre. Au niveau des traversées de bourgs, quand la déviation est 
mise en îuvre, lôitin®raire cyclable sôinscrit sur voies partag®es (voir les cartes ci-
dessous). 

Lôitin®raire cyclable propos® par le Conseil g®n®ral 37 

CHÂTEAU DE 
VALMER

MOULIN DU PUITS

 










































































